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En tant que President du Comite d’organisation de ce colloque, je suis tres heureux de vous 
accueillir dans ce centre de conference.
On ne compte plus depuis quelques annees les debats sur le theme de l’Europe, la concurrence et 
le service public. Mais celui qui s’ouvre aujourd’hui est different des autres. C’est un acte 
politique.

Organise a l’initiative de Christian Pierret, Secretaire d’Etat a 1’Industrie, beneficiant de la 
participation du Ministre de l’Economie, des Finances et de 1’Industrie, Dominique Strauss-Kahn, 
et du Premier Ministre, il marque la volonte du gouvemement de degager sur ce sujet, au-dela de 
la diversite des approches sectorielles, des orientations communes.
II est vrai que le rythme des innovations technologiques, la pression concurrentielle, la nature des 
besoins sociaux, varient d’un secteur a l’autre. Les telecommunications, l’energie, La Poste, les 
transports, ont chacun des caracteristiques propres qui justifient des solutions specifiques.
Mais, pour tous ces secteurs, on trouve dans notre pays des organisations semblables autour d’un 
grand operateur public national et integre. Les memes conceptions de l’interet general et du 
service public y ont trouve leur application. Ils sont tous confrontes au mouvement de 
mondialisation de 1’economie. Ils doivent tous s’adapter a la meme dynamique communautaire 
d’ouverture a la concurrence.

Pour traiter ces dossiers difBciles, les promouvoir a Bruxelles, faire comprendre ses positions aux 
utilisateurs, aux personnels concemes, a l’opinion publique, le gouvemement doit avoir un fil 
conducteur. La rencontre d’aujourd’hui peut l’aider a 1’etablir.

Cette rencontre intervient a un moment opportun.
Au niveau europeen et apres plusieurs annees de discussions et de confrontations, un nouvel 
equilibre commence a s’etablir entre les notions de service public et de concurrence. L’ardcle 7D 
introduit dans le traite de Rome par celui d’Amsterdam en porte temoignage. Par ailleurs, le 
reglement des dossiers sectoriels a fortement avance. Les directives sur les telecommunications, 
l’electricite, La Poste ont maintenant ete adoptees. Celle sur le gaz a fait 1’objet d’une position 
commune.
Au niveau national, le gouvemement, apres neuf mois de fonctionnement, a pu prendre la mesure 
des problemes poses et des positions en presence dans les differents secteurs. Le moment est done 
venu d’operer dans notre Droit des transpositions qui, tout en respectant la legislation 
europeenne, restent fideles a notre genie national.

Sur quoi vont porter nos debats ? Vous me permettrez d’evoquer devant vous quatre themes de 
reflexion.

Le premier est celui de la position de la France en Europe dans le debat sur la concurrence et le 
service public. II me semble que notre pays doit eviter deux ecueils.
L’un serait celui de 1’isolement. Nous ne pouvons etre a la fois dans et hors de 1’Europe. 
Pretendre preserver un « service public a la ftangaise » fonde sur le maintien des monopoles, dans 
une economic europeenne qui, la comme ailleurs, va s’ouvrir a la concurrence, serait une vue de 
1’esprit. L’introduction d’une certaine dose de concurrence dans tous les domaines de services 
publics de reseau est desormais un fait acquis. II faut en prendre acte et avoir le courage 
d’aborder clairement les problemes redoutables qui en decoulent.
Mais il n’existe pas une seule voie pour traiter ces problemes. Nous devons aussi eviter l’autre 
ecueil, celui qui consistent a s’aligner sur une pensee unique purement liberate, faussement 
erigee en norme europeenne. Des marges de jeu importantes subsistent. L’application de la 
directive electricite en offre un bon exemple. La France est en droit, pour la definition et le 
financement du service public, pour l’organisation de la regulation ou pour le statut a donner aux

Paris, le 26 mars 1998 5



Energie, Poste et Telecommunications: quel avenir pour le service public en France et en Europe ?

operateurs, d’adopter des solutions originates, conformes a sa culture et aux aspirations de sa 
population.
Ainsi pourra-t-elle ofirir, a Finterieur du cadre europeen, rimage d’lm pays qui ne renonce pas a 
affirmer le role de l’Etat dans la vie economique et qui entend faire prevaloir l’interet general, la 
et quand c’est necessaire. Ainsi pourra-t-elle aussi faire evoluer ce cadre europeen, comme elle a 
commence a le faire a propos de 1’emploi.

Le second theme est celui de la redefinition du service public. La construction europeenne a pour 
effet positif de nous obliger a repenser des notions qui, pour nous etre familieres, ne sont pas 
pour autant depourvues d’ambiguite. La nature de l’interet general poursuivi, le contenu precis 
des missions particulieres qui peuvent limiter le jeu de la concurrence, le mode de financement de 
ces missions, doivent, dans chaque secteur, faire l’objet de dispositions precises. Ce travail a ete 
realise dans le domaine des telecommunications. II peut encore y etre approfondi. D reste a 
accomplir pour renergie et pour La Poste.
Ce peut etre 1’occasion de preciser plus clairement, non seulement les prestations que le service 
public doit foumir a la population, mais aussi les interets collectifs a promouvoir dans chaque 
secteur et la contribution que celui-ci peut apporter a la mise en oeuvre des grandes politiques 
nationales dans les domaines de la lutte centre l’exclusion, de la protection de l’environnement et 
de l’amenagement du territoire.
Ce peut etre aussi l’occasion d’adjoindre aux principes traditionnels de fonctionnement du service 
public (continuity, adaptability, egalite), ceux qu’appellent en matiere de transparence et de 
concertation notamment, les exigences nouvelles de notre temps.

Un troisieme theme de reflexion est celui de I’organisation de Faction publique. Est apparue ici 
une notion nouvelle, celle de regulation, liee a Fintroduction de la concurrence dans des activites 
jusqu’alors monopolistiques. Elle doit trouver sa place dans un droit ffangais auquel elle n’etait 
pas familiere.

Mais Faction publique ne se reduit pas necessairement a la regulation et il n’existe pas non plus 
un modele unique de regulation. La gamme des solutions est done laigement ouverte. II ne s’agit 
pas seulement de choisir entre une regulation par le conseil de la concurrence, par une autorite 
independante ou par une structure administrative. II s’agit aussi, et peut-etre d’abord, d’articuler 
la regulation avec la definition des orientations a long terme des politiques publiques, avec la 
mise en place d’un systeme pluraliste et transparent devaluation et avec le controle exerce par 
l’Etat sur les operateurs publics.
Notre systeme d’action publique n’est pas sans faille sur au moins certains de ces points. 
Quelques exemples recents Font montre. B n’est sans doute pas inutile de reflechir aux moyens 
d’y remedier.

Quatrieme et dernier theme, celui de Favenir de nos grands operateurs publics. Ils ont occupe, 
tout au long du demi-siecle qui s’acheve bientot, une place centrale dans le dispositif du service 
public. Ils ne sont cedes pas sans defauts mais ils n’ont dans Fensemble nullement demerite. Les 
void, demain, places dans un nouveau contexte, dessaisis de certaines prerogatives de puissance 
publique, confrontes a de nouveaux arrivants, mais se voyant ofirir des perspectives stimulantes 
de developpement au dela de nos frontieres. Ce ne serait pas pour eux une ambition deraisonnable 
que de pretendre devenir des operateurs de reference de 1’Europe des reseaux.
L’enjeu de la periode qui vient est done pour eux considerable. II va leur falloir s’adapter a un 
univers concurrentiel tout en gardant leur culture de Finteret general. Ils devront se voir 
reconnaitte la meme liberty de mouvement que leurs concurrents, mais ils conserveront l’essentiel 
de la charge du service public. Ils devront ameliorer leur competitivite tout en preservant le statut 
de leur personnel.
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Autant de defis qui ne seront releves qu’a partir d’un renouvellement en leur sein du dialogue 
social. Celui-ci cst certes loin d’etre encore assure, mais on peut, me semble-t-il, commencer a en 
voir les premieres esquisses.

Tels sont quelques uns des themes dont vous allez debattre au cours d’une joumee 
paiticulierement chargee puisqu’elle verra se juxtaposer deux tables rondes generates et trois 
tables rondes sectorielles et sera ponctuee par les interventions de hauts responsables ffangais et 
europeens.
Je remercie par avance tous les participants de bien vouloir se plier a la discipline des debats et je 
ne doute pas que, de la qualite et la pluralite de leurs apports, la reflexion sur notre sujet sortira 
fortement enrichie.
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C’est un plaisir pour moi de vous accueillir a Bercy pour ce colloque sur le service public. Un 
sujet qui, si j’en crois rassistance nombreuse est mobilisateur et, je l’espere, federateur ! Le 
ministere de l’Economie et des Finances est particulierement heureux d’etre devenu aussi celui 
des Postes et Telecommunications et, a travers l’lndustrie, celui de l’Energie. Avec vous, Bercy 
s’ouvre au coeur de notre volonte industrielle, au coeur de notre cohesion sociale.

Cette participation nombreuse illustre l’actualite de ce sujet et la qualite des intervenants qui sont 
aujourd’hui reunis.

Le colloque qui nous reunit aujourd’hui se veut une approche pragmatique et ouverte d’un sujet 
qui est volontairement cible sur trois secteurs d’activites relativement homogenes : 1’eneigie, la 
Poste et les telecommunications.

Les tables rondes qui vont le ponctuer regroupent elus, entreprises, syndicats et consommateurs. 
Chacun, je le souhaite, pourra y exprimer sa vision du service public, des enjeux qui s’y 
attachent.

Ouvrir un tel colloque revient en quelque sorte a tracer le contexte dans lequel vont prendre place 
vos debats.

Les services publics frangais de I’energie, de la Poste et des telecommunications sont un 
sujet de fierte.

Que ce soit le defi de 1’apres-guerre, periode ou il s’agissait de reconstruire les infiastructures de 
base, le defi des chocs petroliers, apres lesquels il a fallu que la France batisse son independance 
energetique, ou le defi du telephone pour tous des annees 70, les entreprises frangaises de service 
public ont ete a la hauteur.

Bien mieux, elles ont su devenir des references Internationales : EDF est le premier producteur et 
le premier exportateur d’electricite, GDF le premier acheteur de gaz naturel, France Telecom le 
quatrieme operateur mondial, La Poste le premier operateur europeen en termes de trafic traite.

Le service rendu par ces entreprises est globalement bien pergu des Frangais tant en termes de 
prix que de qualite. Partie du pacte republicain, il contribue activement a une politique 
d’amenagement du territoire et de cohesion economique et sociale.

En outre, ces services publics ont largement contribue a l’emergence d’une Industrie nationale de 
biens d’equipement qui compte parmi les plus importantes, les plus performantes et les plus 
innovantes du monde.

Mais nous sommes maintenant a la croisee des chemins : l’acceleration des evolutions 
technologiques et l’internationalisation croissante entrainent, independamment des 
contraintes juridiques, l’irruption de la concurrence.

L’acceleration du developpement des industries de reseaux resulte, dans certains cas, de 
1’apparition de nouvelles technologies, et dans d’autres, de l’achevement de la phase de 
construction des grands reseaux dans la plupart des pays industrialises.

Partis d’une situation de penurie, nous en sommes arrives a une situation d’abondance ou le 
progres technologique vient renouveler de plus en plus rapidement le contenu du service attendu
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et multiplier les acteurs potentials. Les trois tables rondes sectorielles rendront compte dans le 
detail de cede evolution.

S’agissant des telecommunications, revolution technologique est evidente : ligne a haut debit, 
reseaux mobiles, bientot telephonic satellitaire ... Le service evolue prend une part de plus en plus 
important© pour attirer et fideliser la clientele.

S’agissant de Venergie aux cotes du choix nucleaire, la situation nouvelle creee par des prix du 
gaz, semble-t-il durablement bas, rend les choix energetiques a 1’horizon 2010 notablement plus 
ouverts qu’hier. De nouvelles exigences environnementales appellant des arbitrages publics dont 
on ne mesure peut-etre pas encore tout© l’importance.

Le service postal, enfin, n’echappe pas lui non plus a cette nouvelle donne, demande de plus en 
plus forte de services nouveaux (courriers express, suivi informatique des envois), concurrence 
avec de nouveaux modes de communication (fax, mel), reduction de la correspondence des 
particulars au profit du telephone.

Plus encore que l’innovation technologique, c’est la mondialisation economique qui aux yeux de 
certains remettrait en cause le « service public a la frangaise ». Je n’en crois rien.

Permettez-moi d’abord de vous faire part d’une anecdote. Debut fevrier, Bill Gates est venu a 
Paris et apres une reunion de travail, nous avons tenu une conference de presse commune ici 
meme. Bien evidemment la question lui a ete posee de savoir s’il aurait pu creer Microsoft en 
Europe en depit du poids des reglementations et des charges sociales. Et a la surprise de 
1’auditoire, il a repondu que la qualite du systeme educatif et celle du service de 
telecommunications lui importaientplus que le niveau des impots ou des charges sociales.

Cette anecdote exprime a mes yeux une verite que les liberaux tendent a occulter: ce qui compte, 
pour un investisseur, ce n’est pas le montant de l’impot qu’il acquitte. C’est la comparison entre 
cet impot ou le prix qu’il paye et la qualite des biens publics qu’il acquiert en echange : par 
exemple l’usage des sources d’energie, des routes, des voies fences, des postes et des 
telecommunications, des laboratoires, et bien entendu l’emploi d’une main-d’oeuvre bien formee.

La logique de l’integration est done plus de mettre les Etats en concurrence pour la foumiture de 
biens et de services publics de qualite que de les entrainer dans une spirale generalisee de 
defiscalisation competitive ou de degradation des services publics.

Cette concurrence est nouvelle. Elle impose une contrainte d’efficacite a des administrations et 
des entreprises qui ont grandi dans la culture du monopole. Elle doit etre delimitee et encadree. 
Mais elle n’est pas foncierement malsaine, et nous n’avons pas a redouter que les services publics 
soient, aujourd’hui plus qu’hier, soumis a une contrainte d’efficacite. Je crois en effet que loin 
d’etre une survivance, ces services publics, et notamment les infrastructures, sont un des ties 
grands atouts de nos economies dans la concurrence Internationale. Ce qui, en effet, garantit le 
haut niveau de productivity d’une economic developpee, et done le revenu de ses habitants, c’est 
moins la productivity individuelle des equipements que l’exceptionnelle density de competences 
qu’elle reunit.

Les economistes, qui redecouvrent la geographic, nous montrent comment cette density genere de 
la croissance, en depit du cout eleve de la main-d’oeuvre dans les regions les plus actives. Or 
cette densite est laigement faite de services publics : ceux qui gerent les infrastructures bien-sur,
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mats aussi ceux qui forment les hommes, financent la recherche, administrent le territoire, ou 
disent le droit Ces services concourent done, tout autant que les entreprises, a la competitivite de 
l’economie et au revenu des citoyens.

Je suis done convaincu que les services publics sont une chance pour la France face a la 
mondialisation, si nous savons eviter a la fois 1’immobilisme et la logique du « tout marche », 
si nous savons, en un mot, reinventer le service public.

Une chance car, si nous savons les faire evoluer comme evoluent les attentes de nos concitoyens, 
les services publics resteront, a travers les grands principes d’universalite, d’egalite d’acces et de 
continuity, des facteurs irremplagables de cohesion sociale et territoriale, et de competitivite 
economique. Car le service public peut etre, si nous le voulons, le moyen de concilier nos valeurs 
republicaines d’egalite et de solidarity avec les consequences de la mondialisation.

Et done un double defi a relever:

- pour les entreprises en charge des services publics, qui doivent tenir leur rang dans le monde, 
demeurer a la pointe de l’innovation, de la qualite du service et de 1’efficacite ; et qui doivent plus 
que jamais etre exemplaires en termes de transparence, de bonne gestion et de dialogue social.

- pour les pouvoirs publics qui doivent faire en sorte que les missions de service public soient 
clairement definies, et que, la ou se developpe la concurrence comme la ou demeurent des 
monopoles, la regulation soit organisee, dans des conditions a la fois economiquement pertinentes 
et transparentes, dans l’interet des usagers, des consommateurs et des entreprises. Vous 
aborderez d’ailleurs cette question essentielle de la regulation dans 1’une de vos tables rondes.

J’ai le sentiment d’avoir aborde beaucoup de sujets et le regret de n’avoir pu les approfondir.

Permettez-moi simplement, pour conclure, de me feliciter que cette manifestation puisse se tenir 
ici, a Bercy.

Vous savez en effet qu’autour des administrations industrielles et financieres j’entends faire du 
ministere de l’Economie, des Finances et de 1’Industrie un grand ministers de la production : les 
secteurs de l’energie, de La Poste et des telecommunications sont au coeur de la competitivite de 
notre economic, done de la croissance solidaire. Vous comprendrez done aisement l’importance 
que j’attache aux themes qui seront abordes aujourd’hui.
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Le debat sur la place et les evolutions des entreprises de service public a traverse l’Europe depuis 
vingt ans sous des formes varices, prenant un tour tantot a dominante sociale, tantot a dominante 
economique.

Dans ce debat, la France a le plus souvent mis en avant la specificite d’lm service public « a la 
frangaise ».

Si le debat a pris une forme et une acuite pardculiere en notre pays, c’est sans doute que sa 
dimension culturelle y etait plus marquee qu’ailleurs et cela pour au moins trois raisons.

Preserver nos valeurs et sortir d’un debat trop specifiquement frangais.

Tout d’abord, il faut se souvenir qu’au cours de la periode de reconstruction, puis pendant les 
trente glorieuses, nos entreprises de service public ont etc intimement liees a la plupart des 
grandes reussites du pays. Moteur essentiel de notre croissance au cours de ces annees-la, elles ne 
peuvent plus aujourd’hui jouer ce role qui les avait« sacralisees » aux yeux de nos concitoyens, 
et cela du fait de 1’existence d’un marche unique europeen, de la mondialisation des echanges et 
de l’irmption des technologies nouvelles.

Un deuxieme aspect, et qui n’est pas le moindre, a souvent fausse le debat. La tendance a 
confondre la mission de service public avec le statut juridique des oiganismes qui la remplissent 
ou les conditions statutaires des agents employes par ces oiganismes n’a pas ete sans 
consequences.

Enfin, il y a, une specificite qui nous distingue de nos partenaires, a savoir une doctrine frangaise 
du service public. Get aspect de la question est le plus ancien, il n’en est que plus solidement 
ancre dans nos moeurs. En confiant, au fil des decennies a l’entreprise de service public, la 
mission de repondre a des besoins sociaux fondamentaux ou de garantir au quotidien des libertes 
indispensables, la societe frangaise lui a donne une place et une visibilite des plus importantes. 
Au point qu’il a longtemps ete pergu comme une des conditions de base a l’exercice de la 
citoyennete.

Il nous faut faire preuve de la plus grande creativite, tout mettre en oeuvre pour developper une 
veritable capacite d’innovation, tant technologique que sociale afin de mieux repondre a la 
question centrale qui est celle du service effectivement rendu au public selon ses besoins et ses 
demandes.

Des besoins qui peuvent bien sur varier dans le temps mais aussi dans l’espace.
Des demandes qui manifestent des habitudes culturelles et des perceptions tres contrastees selon 
les pays.
Et de cette variete de rythmes et de perceptions, il nous faut bien sur tenir compte.

Mieux definir le service d’interet general et sa place dans le jeu economique et social.

A cet endroit, se pose alors le probleme de la legitimite et du niveau auquel doit se situer 
Vappreciation des evolutions a conduire. Les reponses ne sauraient etre ni uniformes ni globales.

C’est pourquoi, la Commission europeenne repond sans aucune ambiguite : ce sont les Etats 
membres qui ont seuls la legitimite pour effectuer les grands choix et conduire les orientations 
principales, la Commission ne veillant qu’aux conditions dans lesquelles s’exerce la concurrence,
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ou bien se contentant d’agir comme aiguillon, pour pousser a la definition de missions trop 
souvent encore ambigues.

Ceci a conduit la Commission europeenne a prendre clairement position sur deux points essentiels

Le premier conceme la dimension culturelle du probleme. Les services d’interet general sont en 
efifet au coeur du modele europeen de societe, comme l’a souligne la Commission dans un avis de 
1996. Ils refletent les valeurs communes et repondent a des interets qui sont ceux du citoyen. En 
tant que tels, ils doivent etre perenniser, c’est-a-dire accompagner dans leurs mutations.

Le second, qui fait plus particulierement l’objet de la table ronde de ce matin, touche a la 
realisation d’un equilibre entre les objectifs du grand marche (fibre circulation, efficacite et 
dynamisme economique) et la prise en compte effective des criteres d’interet general qui 
interessent le citoyen.

C’est pourquoi je vous proposerai d’articuler votre debat d’aujourd’hui autour de deux axes de 
reflexion qui me semblent fondamentaux:

- d’une part, identifier mieux ce qui definit le service d’interet general, ses specificites 
par rapport au simple jeu du marche et les reponses qu’il doit apporter aux citoyens, 
c’est-a-dire preciser le contenu de sa legitimite ;

- d’autre part, dessiner les conditions de son evolution necessaire et la nature de ses 
interactions avec le secteur proprement commercial.

Si l’avenir de ces services passe par un effort de renovation et de redeployment, il passe 
egalement par sa capacite a repondre a de nouveaux besoins et aux mutations en cours dans nos 
societes.

Ceux-ci sont faciles a decrire dans leurs grandes lignes. J’en rappellerai les principales.

- la modification en profondeur des comportements des consommateurs qui tendent 
tres legitimement, plus que par le passe, a faire valoir leurs droits et leurs exigences en 
matiere de choix, de prix et de qualite;

- 1’evolution des calculs et des strategies des entreprises utilisatrices qui les entrainent a 
rechercher 1’acces a des tariff competitifs ;

- la mobilisation, plus aisee que pendant la periode de reconstruction apres-guerre, de 
financements prives pour 1’entretien et le developpement des reseaux d’inftastmcture qui

degagent peu a peu les Etats des obligations qu’ils s’etaient fixees en ces domaines ;

- et enfin l’emergence de nouvelles technologies qui rendent souvent caduque la pertinence 
des monopoles nationaux tels qu’ils ont ete con$us il y a cinquante ans environ.

II n’est pas, en revanche, concevable d’en effacer des pans essentiels ou d’en etouffer le 
developpement au pretexte qu’ils entreraient mal dans des criteres economiques proclames 
indiscutables. Au contraire, c’est de la persistance de cette forme de services, et davantage encore
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de leur pertinence que depend l’equilibre indispensable entre la competitivite de notre economic et 
la solidante sociale, entre le principe d’egalite citoyenne et l’obligation d’efficacite.

Votre reflexion pourrait s’appliquer a la notion de ce que pourrait etre des objectifs d’interet 
general, par exemple:

-1’universality des services,

- la solidarity, entre les citoyens ou les territoires, qui implique notamment des politiques de 
tarification qui ne seraient pas fondees exclusivement sur le fonctionnement du marche ;

- la preservation de l’environnement;

- la protection des consommateurs qui oblige a concevoir une reglementation qui ne 
soit pas seulement nationale mais etendue au niveau europeen pour preserver l’egalite de 
traitement entre les entreprises ;
- le caractere structurant d’un certain nombre d’activites de service, dans le domaine de 
l’amenagement du territoire, des services publics locaux ou en matiere d’education ;

- la notion de biens detenus en commun : il existe en effet des missions d’interet general qui 
sont«indivisibles », par exemple la security, la recherche scientifique de base, 1’education 
ou la culture. Laisser ces fonctions dans leur totality au secteur prive est impossible puisqu’on ne 
peut faire payer volontairement a un individu un benefice partage par tous.

On le voit, les mutations en cours inscrivent les services publics dans une nouvelle dimension.

Elle s’inscrit d’abord dans l’espace. Et, c’est a ce titre que les cooperations et les coordinations, 
que j’evoquais a l’instant, rencontrent leur objectif. L’echange d’experiences a partir de situations 
contrastees, 1’efFort de formation des femmes et des hommes congus a cette echelle, voila deux 
exemples de ce que le cadre communautaire doit pouvoir apporter.

II en est de meme de revaluation et du controle de la quality du service rendu. Aujourd’hui, 
nombre d’entreprises font appel a des techniques devaluation de leur impact en ce domaine par le 
biais de differentes techniques. Ces experiences ont pourtant un defaut, celui de la discontinuity, 
qui rend les resultats obtenus peu homogenes et done difficile a exploiter.

L’etalonnage des performances, puisque c’est le nom que 1’on donne a 1’une de ces techniques 
parmi les plus eprouvees, demeure encore insuffisamment developpe et c’est l’un des objectifs de 
la Commission d’inciter a l’etablissement d’indicateurs et de criteres communs ainsi que d’un 
reseau d’information et d’un systeme de gestion des donnees europeens. Le recent rapport de la 
Commission sur le service universel des telecommunications va dans ce sens. Ceci ne doit pas 
nous faire oublier qu’actuellement ce genre de demarche est deja emprunte par quelques grands 
services au niveau europeen. C’est entre autres le cas de La Poste et des entreprises de 
distribution d’energie electrique.

Une autre dimension reside dans 1’evolution de la nature des services attendus par les citoyens.

Les nouvelles technologies ont commence a faire apparaitre des besoins qui ne peuvent deja plus 
s’inserer dans le cadre national. II s’agit bien sur en tout premier lieu de la demande en matiere 
d’audiovisuel, de donnees ou de telecommunication.
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Je souhaiterais m’attarder un instant sur une question qui illustre de fagon claire la demarche et 
les precautions qu’il nous faut prendre en ce domaine particulierement sensible que represente la 
television.

La television publique est exemplaire a plus d’un titre de ce qu’on doit admettre sous l’expression 
« service d’interet general». Les considerations d’interet general dans ce secteur concement le 
contenu de ce qui est diffuse, en liaison avec les valeurs morales et democratiques. Ceci 
comprend, par exemple, le pluralisme, la deontologie de l’information, la protection de la 
personne. Outil de masse, il est fundamental dans la creation et l’epanouissement du lien social. 
Sans nier que cette activite soit egalement commerciale, il est indispensable qu’elle ne soit pas 
orientee exclusivement vers le profit.

(Test pour cette raison que lors du debat sur le Nouveau Marche Transatlantique, je suis 
intervenue avec succes pour que la Commission s’engage a preserver completement rexception 
audiovisuelle obtenue lors de l’Uraguay Round.

Plus laigement, j’ai egalement demande que soit clairement affirme que ces negotiations 
eventuelles ne devraient en aucun cas remettre en cause l’acquis communautaire dans le domaine 
de la foumiture de services d’interet economique general, ni 1’autonomie de l’Union pour 
promouvoir a l’avenir ces services, selon les termes meme du traite d’Amsterdam.

Cette autonomic est essentielle pour faire vivre et evoluer le service d’interet general. Il nous 
faudra en effet pouvoir prendre en compte de nouveaux besoins sociaux qui sont sans commune 
mesure avec ce qui s’imposait a nous au cours des demieres decennies. Par exemple : une 
veritable politique de la ville, du developpement local ou de l’environnement.

Les axes de travail de la Commission

C’est dans ce contexte, et partant de tons ces constats, que la Commission europeenne s’est fixe 
trois axes de travail:

- la valorisation des actions engagees pour le marche interieur et la competitivite europeenne par 
la mise en place d’outils devaluation du fonctionnement, des performances et de la competitivite 
des services d’interet general, par une approche graduelle et concertee avec les differents acteurs 
y compris les consommateurs ;

- le renforcement de la solidarity et de la coordination pour les secteurs a dimension 
transnationale ou lies a des enjeux europeens ;

- la mobilisation des instruments communautaires, en faveur de ces services, sur la base 
notamment du schema de developpement de 1’espace communautaire et d’une recherche 
scientifique et technologique au service du citoyen europeen.

Pour conclure, je voudrais dire que la France a de nombreuses raisons d’etre fiere de la maniere 
dont sont remplies ses missions de service public, tant par le secteur prive que par le secteur 
public. Ils portent, en effet, en eux un ensemble de valeurs consensuelles de cohesion sociale, 
d’egalite et inspirent notre conception d’amenagement du territoire.
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Ce qui represents un avantage culturel indeni able pent egalement devenir un handicap 
economique si ce mo dele frangais devait heurter de front un models europeen qui en est souvent 
tres eloigne dans ses fondements.

La France doit fairs evoluer ses services publics en affirmant les valeurs du service universel.

Cette evolution est indispensable. Les structures doivent s’adapter pour mieux beneficier de ce 
qu’apporte le fonctionnement de la concurrence. File represents pour eux une chance de 
developpement sans precedent pour peu que les regies du jeu soient parfaitement fixees. Si nous 
voulons valoriser les competences remarquables et le savoir-faire des equipes qui les font vivre, il 
nous faut accepter de sortir d’un triple carcan, geographique, juridique et technologique.

Dans le meme temps, les missions et les valeurs d’universalite, de cohesion et d’egalite doivent 
etre maintenues.

Parallelement, l’Europe doit manifester plus clairement une conception vivante du service 
universel en recherchant aussi souvent qu’il est possible et utile l’application du principe 
d’adaptabilite.

C’est dans cet equilibre, dans ce dialogue permanent que nous pourrons progresser au rythme que 
nous commande les mutations en cours a l’aube du XXIe siecle, en repondant au mieux aux 
besoins et aux attentes de nos concitoyens.
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Seance pleniere:

CONCURRENCE, SERVICE PUBLIC ET EUROPE

Cette seance pleniere a ete presidee par Edith CRESSON 

Etaient presents:

- Michel Bon, president de France Telecom
- Paul Emaer, secretaire general adjoint de la confederation syndicale des families
- Francois Jaclot, membre du directoire de Suez-Lyonnaise-des-Eaux
- Frederic Jenny, vice-president du Conseil de la concurrence, 
professeur d'economie (ESSEC)

- Jean Lapeyre, secretaire general adjoint de la Confederation europeenne 
des syndicats

- Gisele Moreau, depute europeen
- Cette seance a ete animee par Gerard Leclerc
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Gdrard LECLERC

Nous aliens maintenant entamer notre premiere seance pleniere, en privilegiant le dialogue et les 
echanges. Tout d’abord, comment peut-on concilier concurrence et service public ?

Michel BON

C’est a mon sens facile et le secteur des telecommunications Ta bien montre. La clef de voute du 
systeme classique est la perequation. Lorsque la concurrence apparalt, le systeme devient bancal 
car ceux a qui on fait trap payer se toument vers la concurrence... A ce moment-la, des 
changements sont necessaires. Le legislateur doit alors, comme il l’a fait dans le cas des 
telecommunications, definir de fagon precise ce qu’est le service public. En France, nous avons 
mis Faccent sur l’amenagement du territoire et Faeces au telephone pour les plus defavorises. Les 
contraintes de service public ont un cout et ce cout est reparti entre les operateurs, Bmxelles 
parle en Fespece de service universel.

La democratic gagne de cette clarification. Les beneficiaires de la perequation Fetaient au terme 
de processus opaques et sans quantification. Dans le cadre de la loi et du service universel, la 
decision d’aider revient au politique, et chacun sait quel est son cout.

Paul EMAER

Selon moi, le consommateur plebiscite la concurrence. En fait, ce plebiscite est surtout le fait des 
consommateurs qui ont du pouvoir d’achat. En tout etat de cause, les personnes recherchent 
toujours le meilleur rapport qualite/prix. En d’autres termes, le consommateur normal est ultra­
liberal, il ne sait dire que «vive la concurrence ! ». La Commission entend d’ailleurs 
constamment ce genre de discours... Le consommateur a done naturellement la vue basse. Mais, 
fort heureusement, il a aussi un cerveau et il s’en sert parfois, avec l’aide d’organisations 
syndicales ou d’associations de consommateurs. Il faut apprendre a ces demiers qu’il se passe 
quelque chose avant et apres Facte d’achat, alors qu’ils ne pensent qu’a acquerir les produits au 
meilleur prix ! Oublier ce qui se produit avant Facte d’achat revient a entrainer des crises comme 
celle de la vache folle. Oublier ce qu’il y a apres Facte d’achat revient a ignorer 
systematiquement le probleme des dechets. Ceux qui refiechissent meritent done le titre de 
consommateurs-citoyens.

Les comportements des consommateurs sont les memes face aux services publics : ils veulent tout 
simplement beneficier de prestations de grande qualite, a un prix adapte. Nous sommes tous 
comme cela ! Reste un probleme : tous les consommateurs ne sont pas egaux et ne disposent pas 
des memes moyens. Pourtant, la jouissance de certains biens et services est indispensable. Elle est 
tellement indispensable qu’on en a fait un droit. Peut-on ainsi se passer d’energie, de logement, de 
formation, de securite ? Il s’agit de droits universels, sans lesquels nous ne sommes plus des 
citoyens!

A mon sens, les missions de service public sont des outils permettant a tous d’exercer ces droits 
au quotidien. Les services publics sont done indispensables, d’autant qu’ils sont aussi un facteur 
de solidarite nationale. Nous evoluons dans un monde qui nous entraine a consommer toujours 
plus de marchandises. Des menaces existent done. Prevoir des tarifs speciaux pour les exclus 
revient a nier les bases du service public.
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En Europe, les consommateurs sont negliges. Je crois que la Commission ne doit pas se laisser 
atteindre par le « syndrome de Brigitte Bardot» : les consommateurs ne sont pas des bebes 
phoques qu’il faut simplement proteger. Ce sont des citoyens qui veulent vivie en Europe. Des 
lors, le service public europeen est incontoumable. II s’agit en fait de produire autrement pour 
que chacun ait le droit de vivre.

Gerard LECLERC

Le groupe Suez-Lyonnaise-des-Eaux est present en France et en Belgique. Comment vivez-vous 
cette situation ?

Francois JACLOT

Notre groupe veut devenir un acteur mondial dans les services de proximite. Ces metiers evoluent 
sous 1’efFet d’un recours accru a la gestion deleguee, des privatisations, de 1’impact croissant de 
^internationalisation... Les points a prendre en compte sont nombreux. On peut remarquer que 
l’electricite en Belgique est totalement privee, a la difference de l’eau, alore que la situation en 
France est exactement inverse !

Pour l’eau, la concurrence peut etre appreciee a deux niveaux. Le premier niveau renvoie au 
mode de gestion, et la gestion deleguee se developpe de plus en plus. Notons par ailleure que les 
appels d’offfes, sous le controle d’organismes intemationaux, sont de plus en plus frequents. 
C’est la deuxieme forme de concurrence.

Pour 1’energie, la situation de la Belgique est tres particuliere. H n’y a pas de monopole de 
production, meme si la part de marche de Tractebel est proche de ... 97 %. Le seul monopole est 
celui de la distribution par des acteure intercommunaux mixtes. Les couts de production sont ties 
faibles. En outre, la Belgique respecte les contraintes communautaires en matiere de taux 
d’ouverture.

Les Etats-Unis vivent un bouleversement complet. La chaine de la valeur ajoutee dans l’electricite 
evolue chaque jour et il semble que les modes de production soient de plus en plus decentralises et 
de moins en moins couteux en kW/h. Dans le meme temps, l’experience de Suez-Lyonnaise aux 
Etats-Unis, sur le trading d’energie ou la cogeneration, sera utile en Europe. Notre groupe 
envisage done de reelles opportunites en Europe.

Frederic JENNY

Selon moi, cinq themes sont importants.

Le droit europeen protege la legitimite du service public. Les articles 222, 90 ou 92, 77 du Traite 
en sont autant de preuves fortes. Le pessimisme absolu n’est done pas de mise.

La definition du service public est-elle ambigue ? Selon Claude Henry et Elie Cohen, la notion 
d’exclusion, tout ce qui contribue a la cohesion sociale et 1’utilisation equilibree des ressources 
dans un cadre efficace permettent de cemer le service public. II s’agit la de notions fonctionnelles. 
La France fait aussi prevaloir une vision organique du service public. Des lore, comment 
interpreter les exceptions au principe de concurrence ? Le principe de concurrence a presque une 
valeur constitutionnelle. Nous devons reconcilier ces deux problematiques. En d’autres termes, 
nous nous trouvons face a un probleme de ffontiere. Nous avons done besoin d’une definition
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precise du service public, qui est du ressort des Etats, respectant le principe de proportionnalite, 
la transparence et 1’absence de transferts injustifies.

Cela suppose de necessaires precisions sur ce que font les entreprises publiques, au-dela du 
principe de transparence. En definitive, il ne s’agit pas de demoniser le debat service 
public/concurrence.

Jean LAPEYRE

Je tiens d’abord a souligner que l’Europe ne peut pas et ne doit pas etre uniquement un projet 
economique et monetaire. Elle doit avoir un modele de developpement, modele dans lequel les 
services publics sont presents. Lorsque nous defendons ces services publics en Europe, nous 
defendons l’interet general. Les services publics sont des facteurs de citoyennete, de solidarite... 
Les criteres de convergence ont sans doute ete trap nominaux et ont affaibli les services publics, 
par le biais de restrictions budgetaires generalises. C’est pourquoi les services publics doivent 

■ etre defendus a partir de leur mission.

Amsterdam a introduit quelques corrections, qui sont autant de progres : 1’introduction d’lm 
chapitre « emploi» et la resolution qui a abouti au sommet de Luxembourg. En outre, le Traite 
reconnait un service d’interet economique general. C’est un des moyens d’eviter

que le dogme du droit de la concurrence marque la fin des services publics. Bien evidemment, ces 
demiers doivent etre efficaces. A cet egard, la taille des services publics n’est pas en cause. II 
s’agit avant tout de prendre en compte leurs missions, de concert avec les pouvoirs publics.

Dans le meme temps, les services publics nationaux doivent s’interconnecter et assurer des 
fonctions transnationales en Europe. La CES soutient done la realisation des infrastructures 
necessaires aux reseaux europeens. La specificite de chacun constitue en fait la richesse 
commune. Le service public a la frangaise n’est pas meilleur que le service public a la suedoise : 
ils doivent se completer sur la base de valeurs communes. En tout etat de cause, il ne faut pas 
confondre service universel et service minimum. L’harmonisation des services publics en Europe 
suppose de laisser une grande place a la negociation collective, cette negociation devant sortir du 
strict cadre national. Cela implique de renforcer l’education et la formation, d’autant que les 
technologies se renouvelleront de plus en plus rapidement. L’harmonisation suppose aussi une 
vraie transparence et la sensibilisation des travailleurs europeens au service public.

Gisfcle MOREAU

Les services publics doivent clairement evoluer. Encore faut-il definir dans quel sens. Precisons 
d’abord le contexte general. Outre la formidable pression des marches financiers, il faut mettre 
l’accent sur la montee des exigences sociales et democratiques. Ce point est fundamental et 
permettra de contrer la pression des marches financiers.

Il y a quelques jours, les organisations syndicates d’EDF et de GDF ont organise une rencontre 
sur le service public. Un orateur a indique qu’il fallait etre aussi innovants que les grands 
pionniers de 1945. Je crois que cela est vrai, notamment pour contrebalancer Faction de la 
Commission europeenne, qui est tres liberate par nature. Les repercussions de l’economie de 
marche non maltrisee sont connues de tous : 18 millions de chomeurs en Europe, des
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changements politiques majeurs (Grande-Bretagne, France)... Dans un tel contexte, les reflexions 
sur les services publics prennent toute leur importance, d’autant que de nouveaux projets de 
traites ultra-liberaux apparaissent, comme pour l’AMI.

Nous devons done etre offensifs et ne pas nous contenter de « defendre » le service public. Dans 
cet esprit, j’ai ete frappee par 1’inquietude des personnels des entreprises publiques. Ils ne savent 
pas ce que les entreprises vont devenir.

Enfin, comme Monsieur Strauss-Kahn l’a dit, la compeddvite d’un pays depend aussi des 
services qu’il offre. II s’agit done d’autant d’atouts pour les future services publics.

En guise de conclusion, je voudrais insister sur quelques points. Plus que la concurrence, 
generatrice de gachis, nous devons privilegier la cooperation. II faut privilegier une harmonisation 
par le haut des statuts et imposer une clause de non-regression. Nous ne pourrons pas faire les 
services publics de demain sans les personnels ou, pire, contre eux ! Enfin, les services publics 
doivent repondre aux besoins nouveaux, sachant que les besoins fondamentaux de la personne 
sont de plus en plus vastes.

Le temps est done venu d’engager le debat national, avec tous les acteure. En outre, les services 
publics peuvent devenir la contribution de la France pour que 1’Europe prenne une autre 
direction, plus sociale.

Gerard LECLERC

Michel Bon, votre entreprise a du faire face a 1’arrivee de la concurrence. Qu’est-ce que cela a 
change?

Michel BON

L’essentiel de ma vie professionnelle a ete consacre a gerer des entreprises en concurrence. J’ai 
done des elements de comparaison avec ce que j’ai trouve en 1995 a France Telecom, e’est-a-dire 
la gestion d’un monopole. Les differences sont importantes. En monopole, la raison d’etre de 
l’entreprise n’est pas le client, mais ce qui a legitime la creation du monopole, e’est-a-dire le 
reseau, electrique, telephonique ou ferroviaire.

Les acteure les plus puissants dans ces entreprises ne sont done pas ceux qui repercutent la 
volonte du client, mais ceux qui peuvent compromettre le fonctionnement du reseau : les 
ingenieure, sans qui il ne marcherait pas et les syndicats, qui peuvent le bloquer.

D’autre part, l’Etat est un acdonnaire singulier. A la difference d’un acdonnaire prive, qui ne 
poursuit aucun autre objectif que patrimonial, a travere le succes de l’entreprise, l’Etat 
acdonnaire poursuit beaucoup d’autres objectifs qui peuvent 1’amener a arbitrer, legitimement, 
contre l’interet de son entreprise publique.

Je ne porte pas la de jugement de valeur, je me borne a constater des differences et a essayer de 
les expliquer pour comprendre ce qui se passe quand ces monopoles voient arriver la 
concurrence.
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Alors, le client prend le pouvoir et l’organisation comme la gestion de l’entreprise publique 
doivent changer, sous peine d’echec face a des concurrents qui, eux, auront mis le client au coeur 
de 1’entreprise. L’une des difificultes majeures de cette evolution vient de ce que ceux qui 
dominaient l’entreprise, ingenieurs, syndicats, Etat, n’y sont evidemment pas tres favorables, 
puisqu’elle reduit leur pouvoir.

Mais ce qu’est en train de vivre France Telecom montre que cette evolution n’est pas 
inaccessible.

Gisfele MOREAU

Le client est-il toujours le roi face aux entreprises privees ? Je ne crois pas... Par ailleurs, je pense 
que le terme de client est lie a la notion de solvability. Comment concilier cette solvability a 
1’exercice des droits fondamentaux ?

Michel BON

Le client est roi car s’il s’en va, Ventreprise meurt!

Francois JACLOT

A mon sens, le service est la notion la plus importante de notre debat. Lorsque des villes decident 
de confier la gestion de leur service d’eau a des operateurs prives, elles savent qu’elles ont une 
chance raisonnable d’ameliorer la quality de service, voire de diminuer les prix. En France, pour 
l’energie, notre filiale Elyo s’est developpee en profitant des interstices du systeme. L’exemple de 
la cogeneration est tres significatif.

Jean LAPEYRE

Peut-on dire aux Britanniques que la privatisation de l’eau a ete im facteur de progres ? Je ne 
crois pas ! La seule chose qui a augmente est connue : c’est le salaire des principaux dirigeants !

Francois JACLOT

Je parlais de gestion deleguee, dans le cadre de contrats qui fixent les obligations du concedant, 
notamment vis-a-vis des usagers.

Frederic JENNY

Les exemples ne manquent pas de cohabitation reussie entre des services publics et des acdvites 
privees au sein d’une meme entreprise. La Poste exerce par exemple des acdvites privees. Dans 
les industries de reseaux, comment s’assurer que l’operateur ne met pas en ceuvre des prestations
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tres chores pour eliminer les concurrents ? La encore, le droit commun apporte des reponses 
appropriees.

Pour repondre a Madame Moreau, qui a oppose concurrence et cooperation, je note que 95 % des 
alliances strategiques sont autorisees au nom du droit de la concurrence.

PaulEMAER

L’affrontement entre les services publics et les acdvites privees ne facilitent pas la gestion de 
l’entreprise. Cette pression est permanente et peut s’exercer au detriment des missions de service 
public. Ainsi, dans un bureau de poste, je vois que la pression existe au quotidien entre services 
publics et activites privees. Les dirigeants doivent etre attentifs a ce point.

Michel BON

La presence de 1’Etat dans le capital de France Telecom n’est pas un handicap selon moi. En 
effet, des synergies sont possibles. Ainsi, les pouvoirs publics souhaitent developper Internet et 
s’appuient pour cela sur France Telecom, dont ils detiennent encore 75 % du capital.

Pour ce qui est de 1’opposition eventuelle entre service public et taches privees ils se renforcent 
mutuellement plus qu’ils ne s’opposent. C’est bien pour resister a ses concurrents prives que 
France Telecom est maintement ouverte a ses clients tout le samedi et tard le soir. C’est bien sur 
plus exigeant pour nos salaries. Mais c’est un evident progres du service au public.

Gerard LECLERC

Quid de la participation des consommateurs a la definition des services publics ?

Gisele MOREAU

Le client qui paye le plus est le mieux servi: voila la regie generate dans les entreprises privees. 
Cela ne peut pas etre la regie pour les services publics et nous devons conserver le terme d’usager 
et non celui de client.
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Didier ADES

La question de l’avenir des telecommunications renvoie dans un premier temps a E opposition 
entre la notion frangaise de « service public » et la notion britannique de « service universel 
», defini comme « un service minimum donne a tous les utilisateurs a un niveau de qualite garanti 
et dans des conditions tarifaires acceptables ». Quelle difference peut-on done etablir entre 
service public et service universel ? Quel impact ont dans ce debat les incessantes evolutions 
technologiques, qui ne cessent de pousser a la hausse les exigences du public ? Rappelons-nous 
qu’en 1974, la moitie de la France attendait le telephone tandis que l’autre moitie attendait la 
tonalite... Quelles seront, dans ce contexte, les consequences du developpement de la concurrence 
?

Gabriel MONTCHARMONT

Pendant longtemps, le service public etait une donnee immediate que Eon n’analysait pas. Sous 
toute une serie d’influences — l’Europe, le developpement du llberalisme... — d’autres notions 
sont apparues, dont le service universel. Le service public a alors ete analyse, segmente. II est 
ainsi devenu, selon la loi, la somme du service universel, des services obligators et des missions 
d’interet general.
Cette indeniable complexity repond a une reelle complication de la realite. Mais il ne faudrait pas 
que cette sophistication en vienne a affaiblir les principes fondateurs du service public.

OdileBOOS

II est effectivement interessant de revenir au principe fondateur du service public qui est, selon 
nous, utilisateurs citoyens, d’etre au service du public. Dans cette mesure, Eensemble des 
intervenants a interet a ecouter ce qu’ont a dire les utilisateurs.

Didier ADES

La concurrence n’est-elle pas precisement le moyen pour les consommateurs d’exister ?

OdileBOOS

Dans une certaine mesure seulement. On peut craindre que la concurrence risque de permettre a 
ceux seulement qui ont le privilege du pouvoir de negotiation de l’avoir plus encore. H faut done 
prendre garde a ce qu’elle se developpe dans Einteret de tous, au service de tous, au service du 
public. Je tiens aussi a souligner Eimportance de Eevolutivite. Chacun sait que le service public 
d’aujourd’hui n’est pas celui de demain.

Jean BESSON

S’il y a eu opacite, je crois que e’etait par le passe, lorsque, precisement, on ne cherchait pas a 
definir le service public. La definition actuelle est peut-etre insuffisamment precise mais, en tout 
cas, elle a indeniablement permis de clarifier les debats. A propos du service public, je crois qu’il 
faut aussi revenir un peu en arriere. En 1990, quand la France parlait de service public, elle etait 
confrontee a une veritable levee de boucliers. II s’est done agi de trouver un principe de base
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auquel tout le monde ait pu se rattacher : ce flit le service universel qui, d’ailleurs, n’est pas 
strictement le meme dans tons les pays. II est par exemple fractionnable en Allemagne alors qu’il 
ne Vest pas en France. Quant a l’evolutivite dont parlait Madame Boos, la loi la prevoit 
expressement.

Elie COHEN

Je suis surpris que le debat demarre avec une incrimination de l’opacite du service public. Cette 
critique aurait ete acceptable il y a trente, vingt, dix ou peut-etre cinq ans. Mais ce n’est plus le 
cas aujourd’hui. Ou peut-etre les critiques que j’entends s’expliquent-elles autrement. Par le 
passe, nous avions un grand ensemble un peu confus, tres confortable, dans lequel tout le monde 
se sentait bien — operateur national, syndicats, elus locaux et nationaux... — a l’exception des 
consommateurs, par exemple victimes de prix abusivement eleves. II suffit pour s’en convaincre 
de constater que France Telecom a pu baisser ties sensiblement ses tarifs et continuer d’afficher 
d’impressionnants benefices. Aujourd’hui, enfin, les choses sont claims. La loi a defini ce qu’est 
le service public ; une entite independante a evalue le cout des missions de service public ; les 
dispositifs ont ete mis en place pour que ce cout puisse etre supporte par la collectivity. Sur tous 
ces points — perequation territoriale, tarifs sociaux...— il n’y a plus de probleme. La 
difficulty vient done de ce que 1’on veut reintroduire de la confusion. Si, par exemple, on 
considere que le raccordement de toutes les ecoles a Internet est une mission de service public, il 
convient de le dire et de modifier la loi en consequence. Mais que 1’on ne vienne pas dire qu’il 
s’agit de la responsabilite de l’Etat actionnaire ! De la sorte, vous introduisez de la confusion et 
risquez la regression intellectuelle.

Pierre BAUBY

Ce qui vient d’etre dit montre ce que nous apporte l’Europe : elle nous amene a clarifier un 
certain nombre de notions a propos desquelles notre comprehension restait, en effet, tres confiise. 
N’incriminons done pas trap la construction europeenne, qui nous permet de progresser. Mais 
cela ne veut pas dire qu’elle soit une reponse a tout. Elle est en effet constmite dans une volonte 
generate de developpement de la concurrence. La concurrence est en partie necessaire mais 
prenons garde a ne pas mettre en place une concurrence oligopolistique, dont on salt qu’elle peut 
etre biaisee. Pour I’eviter, il faut que la concurrence soit regulee et equilibree par les notions de 
service public et de service d’interet general. A ce niveau, le contenu actuel du service universel 
ne me semble pas suffisant et je pense que nous devons contribuer a l’enrichir. L’acces a Internet 
des ecoles, bien sur, mais aussi des hopitaux et — pourquoi pas — de chacun d’entre nous doit a 
mon sens integrer le service universel. Ne pensons done pas que le service universel est 
etemellement fige. Faisons preuve de creativity.

Elie COHEN

N’allons pas trap vite ! Il ne me semble pas du tout evident que 1’on ait interet a elargir la notion 
de service universel.
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Jean-Claude DESRAYAUD

A propos du service public en Europe, n’oublions pas que nous revenons de tres loin. Pour ce qui 
est de la situation en France, force est de constater que les textes sont une chose et que leur 
application en est une autre. La loi a prevu il y a plusieurs mois l’instauration des tarifs sociaux; 
rien n’a ete mis en place jusqu’a aujourd’hui. Voila un exemple.

Abortions maintenant la question de revolution. Je poserais la question autrement: au-dela des 
principes historiques du service public - egalite, continuity, adaptability - la question est celle de 
la cohesion sociale, de la reduction des inegalites, de 1’amenagement du territoire, de la solidarity 
done de l’interet general. Prenons l’exemple des NUC.

Gerard MOINE

Je voudrais tout d’abord rassurer Mme Boos : pour un operateur de telecommunications, il n’y 
aurait rien de pire que des consommateurs qui n’auraient pas la parole.

Je souhaiterais ensuite revenir sur la question du service universe!. Il est evident que 
1’introduction dans notre legislation du service universel a un rapport tres etroit avec la 
construction de 1’Europe des telecommunications. Dans un contexte qui devenait de plus en plus 
concurrent^!, il a ete decide de creer une reference commune, un socle commun : le service 
universel. J’ai du mal a comprendre comment ce service universel peut encore etre defini comme 
la « telephone du pauvre ». L’universalite n’est pas une ambition mince ! En d’autres termes, 
l’ambition du service universel n’est pas d’abaisser la France au niveau du reste de l’Europe mais 
d’amener 1’Europe au niveau frangais. N’oublions pas qu’aujourd’hui, 97 % des foyers frangais 
sont raccordes.

Venons-en a la loi. Elle met l’accenttout d’abord sur le service universel, qui pese essentiellement 
sur France Telecom (qui l’assumait historiquement). Certes, la loi prevoit que d’autres operateurs 
peuvent faire des offres d’abonnements sociaux. Mais personne ne s’est presente...

Didier ADES

Mais qui finance le cout de ce service universel ?

Gerard MOINE

L’ensemble des operateurs. Les missions etant precisement definies, on en mesure 1’impact 
(6,043 milliards de francs en 1998) et on le repartit entre France Telecom et les autres operateurs 
au prorata de leurs parts de marche (ce qui, aujourd’hui, ne laisse que 95 millions aux autres 
operateurs...).

Je reviens a la loi. Elle distingue ensuite le service obligatoire, que 1’operateur du service 
universel doit proposer sur tout le territoire sans que son tarif ne soit norme. Elle distingue enfin 
les missions d’interet general comme la recherche.
Comment cela doit-il evoluer ? Tout d’abord, il est clair que le service universel doit evoluer. Il 
n’y a aucun principe fixiste. Pour les telecommunications, un rapport periodique, au moins tous 
les quatre ans, fait le point sur la mise en place du service universel et propose des evolutions. 
Cela veut-il dire que le service universel doit inclure toutes les evolutions technologiques ?
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Certainement pas. II sera par exemple impossible de donner des micro-ordinateurs comme il fut 
possible de donner les Minitel il y a dix ans. D’autres methodes devront etre utilisees. Pour la 
connexion des ecoles a Internet, par exemple, France Telecom propose un prix de branchement 
tres bas, qui repond a Fimportance de ce client qu’est l’Education nationale. Mais rien n’empeche 
nos concurrents de s’aligner sur nos propositions.

Pierre BAUBY

De deux choses l’une : soit le prix que vous proposez correspond au cout — alors, generalisez 
cette proposition a tous les consommateurs ! —, soit il lui est inferieur, ce qui correspond a la 
realite — mais qui finance alors ce programme ? C’est sur ce point que la clarte est necessaire.

Elie COHEN

Dans le deuxieme cas, on peut considerer qu’il est de l’interet de France Telecom de connecter les 
ecoles, dans un geste puissant, visible qui se justifie dans une logique de reconquete commerciale. 
Mais il ne faut pas que les couts d’interconnexion pratiques decouragent les autres operateurs.

Gerard MOINE

En Ait, la France pourrait introduire la connexion des ecoles dans le service universel mais elle 
ne pourrait pas y contraindre les autres operateurs car il ne s’agirait pas d’une extension decidee 
a l’echelle europeenne. De fait, le cout de la connexion des ecoles sera supporte par France 
Telecom done, dans une certaine mesure, par ses clients.

Thierry BRETON

Du point de vue de 1’entreprise, tout ce qui a ete fait pour clarifier le role de France Telecom dans 
le paysage frangais des telecommunications est une evolution positive. Il ne faut pas oublier que 
les entreprises sont aussi des clients. Aujourd’hui, France Telecom est une entreprise beaucoup 
plus efficace, beaucoup plus ouverte. Tout cela est positif. Mais, aujourd’hui, il faut veiller a ce 
que tout ce qui a ete defini ne soit pas transforme tous les six mois. Je ne pense pas qu’il soit 
opportun de se relancer incessamment dans des discussions closes. Tout simplement parce que les 
evolutions technologiques, tres rapides, ne le permettent pas. Aujourd’hui, Thomson Multimedia 
integre en formule standard des terminaux Internet dans tous les televiseurs qu’il vend aux Etats- 
Unis. Pour une entreprise comme la notre, la problematique est d’aider le consommateur a 
choisir. Le choix est en effet devenu une donnee essentielle. Pour moi, la « generation Internet » 
renvoie atrois choses : la liberie du choix, la liberie de changer dans 1’instant, la liberie d’agir.

Au total, nous voulons bien sur tous, en tant que Frangais, que France Telecom reussisse. Mais, 
de grace, aujourd’hui, pour affronter la concurrence qui fait rage, nous avons surtout besoin de 
stabilite. Si jamais vous voulez avoir un corpus legislatif prenant pour modele la vitesse de 
changement de certaines evolutions technologiques, vous devrez le changer tous les trois mois. Et 
l’entreprise ne saura plus gerer les investissements a moyens termes.
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De la salle

Ne peut-on pas considerer que les operateurs publics sent les seuls capables de garantir la 
confidentialite des donnees echangees ? Je pense au fait qu’un operateur prive ait ete retenu pour 
le reseau saute...

Elie COHEN

Mefions-nous des confusions. Certains principes out plus d’importance que ceux du service 
public. Le principe de confidentialite des correspondances en fait partie et tous les operateurs 
doivent le respecter. En l’occurrence, le fait qu’un operateur soit public ou prive n’a aucune 
importance. Tous sont egalement sounds a cette regie de droit public.

Une autre question merite d’etre posee. L’Etat doit-il privilegier les entreprises dans lesquelles il a 
une participation ? Autrement dit, 1’Etat regalien doit-il favoriser l’Etat patrimonial ? Je ne le 
pense certainement pas : tous les efforts des demieres annees visent precisement a supprimer cette 
confusion.

Jean BESSON

Bien entendu, 1’Etat ne peut pas s’affianchir des regies qu’il a fixees et, en particular, des 
dispositions du Code des marches publics.

Gerard MOINE

Notez enfin que la loi de 1978 sur la confidentialite des donnees est plus severe pour les 
operateurs prives que pour les operateurs publics.

De la salle

Vous n’avez pas evoque le Livre Vert europeen sur la convergence. Je ne cite qu’une des phrases 
qui y figure : « la nature et les caracteristiques de la convergence ainsi que le besoin 
d’intervention reglementaire limitee devraient conduire les pouvoirs publics a reexaminer le poids 
de la reglementation ». Cela risque-t-il de mettre en cause le principe du service universel ?

Thierry BRETON

La question revient a se demander ce que peut revendiquer le citoyen-usager. Autrefois, il 
s’agissait juste de pouvoir appeler et de pouvoir etre appele. Aujourd’hui, le citoyen-usager a le 
droit de revendiquer la liberte de choix que j’evoquais tout a 1’heure.

Pierre BAUBY
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Toutes les evolutions du marche des telecommunications s’integrent dans un mouvement plus 
general de convergence entre les contenants et les contenus, qui pousse a la creation d’un marche 
oligopolistique. Ceci, commeje l’ai dit, pose un probleme d’ordre politique qu’on ne peut aborder 
qu’a l’echelle europeenne. L’Europe doit se demander comment sa culture et sa civilisation 
peuvent, dans ce contexts, continuer a se developper a l’echelle mondiale.

Thierry BRETON

Je ne pense pas que le probleme contenant-contenu soit le vrai probleme. Le vrai probleme est 
celui de la porte d’entree. Microsoft a cree sa fortune en controlant les portes d’entree sur les PC. 
C’est a ce niveau que se creent les vrais monopoles. Celui qui gagnera demain dans les services 
sera celui qui controlera les portes d’entree, en l’occurrence pour nous, chez Thomson 
Multimedia, les grilles des programmes. Quand il existe 10 000 programmes, celui qui controle la 
grille des programmes decide...

Gabriel MONTCHARMONT

Je suis d’accord avec le principe expose par Thierry Breton : il faut preserver la liberte de choix. 
Mais ce n’est pas la que se pose le probleme. C’est la mise en oeuvre de ce principe qui peut 
presenter des risques. En l’occurrence, je Grains surtout que les principes legislates n’arrivent pas 
a suivre la rapidite des evolutions technologiques.

Gerard MOINE

Je voudrais revenir a la question posee sur le Livre Vert. L’intervenant semblait craindre que la 
reglementadon soit insuffisante. En realite, ceci n’efftaie pas l’operateur que nous sommes. Si la 
reglementation visait a nous proteger sur un de nos points forts, elle risquerait aussi de nous 
empecher de progresser sur les points ou nous avons un retard a rattraper. Ceci ne nous 
satisferait guere...

Elie COHEN

Je voudrais preciser que l’enjeu essentiel du Livre Vert ne conceme pas au premier chef les 
telecommunications mais les services multimedia, la propriete intellectuelle et 1’excepdon 
culturelle.

De la salle

Ne pensez-vous pas que le regulateur a un mot a dire sur le niveau de profit acceptable pour 
France Telecom ? Cette question de la regulation economique est souvent placee au coeur des 
debats en Angleterre. Comment I’analyser en France ? N’y a-t-il pas un probleme de « 
consanguinite » entre l’Etat, le regulateur et les operateurs ?
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Gdrard MOINE

La loi n’a pas prevu que le regulateur ait a definir le niveau de profit de l’operateur. Et, de notre 
point de vue, nous esperons bien qu’il y ait une faible correlation entre decisions du regulateur et 
profits de l’operateur.

Jean BESSON

C’est dans notre pays que Ton trouve l’independance la plus poussee entre Etat, regulateur et 
operateurs. Notre systeme n’est peut-etre pas parfait mais, pour l’heure, c’est le meilleur.

De la salle

J’ai l’impression que nous essayons de nous convaincre que ce que nous avons fait est bien. Mais 
ne vaudrait-il pas mieux tenter de dresser un bilan objectif de ce qui a ete accompli ? On parle 
par exemple de liberte de choix. Mais encore faut-il en avoir les moyens ! La liberte de choix dont 
nous parlons actuellement n’est-elle pas une liberte que nous reservons aux plus aises ? Parlons 
aussi de l’emploi. L’Europe nous dit que 1’ouverture a la concurrence va supprimer 100 000 a 
200 000 emplois chez les operateurs publics. Mais ou seront crees les nouveaux emplois ? Que se 
passe-t-il si un secteur aussi porteur que les telecommunications detruit 1’emploi ? On nous a 
aussi dit que la liberalisation allait ouvrir les marches etrangers a l’Europe. Mais, prenons un 
exemple : la fusion MCI-Worldcom fait-elle autre chose que fermer le marche americain ? Voyez 
aussi la restructuration du secteur. Pensez au rachat d’Havas par la CGE. N’est-on pas en train 
de remplacer des monopoles publics par des monopoles prives ? Je pense aussi a la question du 
niveau de faction France Telecom. Tout le monde s’accorde pour dire qu’elle est surevaluee 
mais, puisqu’il faut maintenir son niveau, on envisage de peser artificiellement sur les charges de 
l’entreprise.

Pierre BAUBY

Toutes ces questions montrent que nous avons besoin d’un lieu ou tous les acteurs puissent 
s’exprimer, creer du debat public et democratique. Car nous debattons la de questions 
essentielles. De ce point de vue, je pense que l’ART aurait besoin de largement s’ouvrir pour que 
la regulation soit democratique et non technocratique.

Gdrard MOINE

Je tiens, pour ma part, a dire qu’il ne faut pas surevaluer la necessite de la loi. Le droit a la 
communication sera au moins aussi bien assure par les evolutions technologiques, qui ne cessent 
de faire baisser les prix d’acces, que par telle ou telle disposition d’ordre legislatif.

De la salle

Ce matin, M. Bon a parle de « client-roi », se fondant sur le fait que les tarifs sont en baisse. 
Mais les tarifs sont en baisse depuis des annees, bien avant que France Telecom ait ete privatisee. 
On nous dit aussi que le consommateur a le droit de choisir. Ce n’est vrai que pour les clients les
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plus importants, essentiellement les entreprises. Mis a part le cas des mobiles, il n’y a pas de 
liberie de choix. Le monopole est une forme naturelle pour les entreprises de reseau.
Je voudrais aussi souligner la complexity croissante des grilles tarifaires. La confusion est telle 
que plus personne n’y comprend rien et, de fait, la redistribution qui existait autrefois est en train 
de disparaitre, les couts de communication sur les grands axes diminuent tandis que ceux vers les 
zones reculees se rencherissent. Voila la realite de ce qui est en train de se passer.

Didier ADES

Ceci etant a temperer par les obligations de service universel... II y a a l’heure actuelle beaucoup 
de contraintes et il me semble qu’une seule question se pose : comment le legislateur et les 
differents partenaires vont-ils pouvoir faire evoluer en temps reel — et non a posteriori — le 
service universel ?
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Energie
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Gdrard LECLERC

Cette table ronde devrait nous permettre de preciser l’attitude des entreprises representees 
aujourd’hui face a la concurrence et aux services publics. Monsieur Alphandery, comment se 
situe EDF face a la liberalisation ? Certains vous soupgonnent d’etre frileux...

EdmondALPHANDERY

Nous vivons au sein d’EDF un moment historique pour le service public. L’ouverture touche tous 
les pays et nous assistons a une explosion des besoins.

EDF aborde cette etape avec des specificites et des atouts. Les Frangais sont attaches a leurs 
services publics, en interne et en exteme. Parmi nos atouts, je citerai d’abord Vintegration. EDF 
est en effet a la fois une entreprise de production, de transformation et de distribution/transport. 
C’est dire si les economies d’echelle sont considerables. Notre deuxieme atout decoule de la 
performance de 1’entreprise, qui repose sur ses collaborateurs.

La directive ouvre la concurrence aux clients industriels. Nous aurons done deux categories de 
clients en 1999, ceux qui seront eligibles a la concurrence et les autres. Deux risques se 
manifested alors. Premierement, nous risquons d’assister a 1’apparition d’une EDF a deux 
vitesses, 1’entreprise vraiment perform ante travaillant alors pour les seuls clients industriels. 
Nous craignons, en second lieu, le demantelement d’EDF, via le gestionnaire de reseau.
Mais le contenu du Livre Blanc m’incite a l’optimisme sur deux points. II precise d’abord que les 
clients seront traites de la meme fagon, en fonction de l’unite du service public ; le Livre Blanc 
refuse done 1’emeigence de deux EDF. Deuxiemement, le demantelement d’EDF, au travers du 
gestionnaire du reseau de transport, est refuse. Reste que ce gestionnaire devra agir en toute 
neutralite. Je terminerai d’ailleurs mon expose sur deux de nos revendications : EDF souhaite que 
le systeme d’autorisation s’impose comme etant le droit commun ; et EDF entend developper un 
projet industriel, ce qui sera impossible sans amenagement du principe de specialite. Si ces 
conditions sont respectees, nous aborderons cette nouvelle etape dans un esprit conquerant.

Pierre GADONNEIX

Le secteur de 1’eneigie vit un bouleversement au niveau mondial. Les acteurs deviennent de plus 
en plus intemationaux, ils s’interessent a tous les marches. Nous assistons d’ailleurs a un fort 
mouvement de concentration. Les operateurs nationaux doivent done trouver un nouveau 
positionnement. Je me felicite des travaux deja engages dans ce cadre et les ministres europeens 
sont parvenus, le 8 decembre dernier, a un compromis apres de longs mois de debats. II est vrai 
que le secteur du gaz est ties particulier. Certains pays, producteurs et exportateurs, voulaient 
avoir acces aux autres marches tandis que d’autres Etats membres utilisent le gaz pour produire 
de l’electricite. L’Europe devait done concilier tout cela, etant entendu, comme nous 1’avons vu 
ce matin, que les Etats n’ont pas la meme vision du service public ! En matiere de perequation, 
les Frangais considerent comme normale une egalite de traitement. En Allemagne, 1’opinion 
inverse prevaut. Quoi qu’il en soit, je me rejouis que les pays europeens aient about! a un texte 
precisant les regies du jeu pour la liberalisation du marche du gaz. C’est vraiment une avancee de 
nature structurante.

Ce qui sera defini dans la directive gaz modifiera inevitablement le fonctionnement des 
entreprises. Le futur texte est en fait un compromis entre l’introduction de plus de concurrence et
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la preservation des missions de service public. En matiere de competition, une certaine ouverture 
du marche devrait intervenir des la transposition de la directive. Notons que le marche du gaz 
presente une particularity forte : la securite d’approvisionnement. La France est ainsi un grand 
consommateur de gaz alors que le pays n’a pas de ressources. L’operateur devra done faire 
preuve d’une forte capacity de negotiation avec les producteurs. H est indispensable de negocier 
des contrats a long terme pour preserver la securite d’approvisionnement.

Aujourd’hui, GDF se prepare a ces changements. Nous avons d’ailleurs elabore un projet pour 
trouver de nouveaux marches, ameliorer les missions de service public (baisse des couts, qualite, 
amelioration de la desserte) et pour faire de GDF un des plus grands operateurs gaziers du 
monde.

Jean-Sebastien LETOURNEUR

Je voudrais d’abord preciser qui sont les membres de l’Union que je preside. L’Union abrite 23 
industries, industries lourdes qui consomment de 1’energie (petrole, gaz, electricite...). La part de 
1’energie dans les couts de production est, bien evidemment, generalement elevee.

Ces entreprises sont dans le jeu de la concurrence et savent que le cout de 1’energie en France est 
eleve. L’Union entend tout faire pour offrir localement aux industries une energie qui se 
caracterise par la flexibility et la competitivite. En d’autres termes, nos industries souhaitent 
negocier les contrats de gaz et d’electricite avec autant de souplesse que les contrats petroliers !

Denis COHEN

Je reste persuade que 1’energie n’est pas un produit comme les autres. Elle structure l’industrie et 
correspond a des droits fondamentaux de l’etre humain. La concurrence pose un premier 
probleme : celui du developpement. Ainsi, pour Air France, le developpement fait reference au 
gain de place dans les classements mondiaux des compagnies aeriennes alors que ce terme est 
apprehende differemment par GDF ou EDF. Par ailleurs, l’emploi est assimile a des filieres. 
Comment concilier la filiere nucleaire et 1’ouverture des marches ? On pourrait decider de ne plus 
construire de centrales nucleaires avant quelques annees, mais cela revient inevitablement a 
remettre en cause Framatome ou le CEA.

Jean-Yves LE DEAUT

En tant que President de VOffice devaluation des Choix Technologiques et Scientifiques, je 
considers que les problemes ne sont pas uniquement ceux du service public. En effet, vu la place 
du nucleaire en France, nous avons opere des choix industries lourds. Je suis d’ailleurs charge de 
reflechir a la creation d’une agence de surveillance du nucleaire. L’energie est en tout etat de 
cause un bien qui doit etre accessible a tous. II existe done des points permanents, des valeurs 
intangibles de service public, mais de necessaires evolutions se font egalement jour.
Ces evolutions doivent surtout s’inscrire dans le cadre de la qualite. La concurrence n’est done 
pas seule en cause. L’evolution vers la baisse des prix ne doit pas aller en outre a l’encontre de la 
securite et de la qualite, notamment pour le nucleaire.

Enfin, outre le nucleaire, nous agissons en thermique classique, en cogeneration (secteur qui est 
aujourd’hui marque par des distorsions de concurrence) et nous devons apprehender le secteur
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energetique dans son ensemble. C’est pourquoi il est necessaire que le debat prevu au Parlement 
ait lieu dans les meilleurs delais.

Gerard LECLERC

Monsieur Moinet, avez-vous interet a 1’eclatement du systeme ffangais ?

Josy MOINET

La distribution de l’electricite est un service public local. Au total, les autorites organisatrices 
(communes et leurs groupements) sont proprietaires de 1 200 000 kilometres de lignes. EDF est 
concessionnaire de ce service. L’Etat en fixe les regies generates, tandis que les communes et 
leurs groupements en definissent les objectifs locaux.

Le renforcement permanent des reseaux est necessaire pour faire face a une demande tres 
evolutive en quantite et en qualite, particulierement en zone rurale. Les contraintes de rentabilite 
pesant sur EDF peuvent conduire cet operateur a delaisser les zones ou les usagers sont non 
«rentables » pour lui. L’egalite de traitement, a laquelle nos concitoyens sont attaches, est 
assuree grace a 1’existence du Fonds d’amortissement des charges d’electrification (FACE) qui 
rend economiquement possible un tarif national unique.

Un controle est exerce sur l’activite d’EDF par les autorites locales organisatrices de la 
distribution. Ce controle porte sur de nombreux aspects tels que la solidite des ouvrages, leur 
conformite aux normes, les coupures, les chutes de tension, la protection de 1’environnement, 
Vapplication des tarifs, 1’accueil du public et les delais d’intervention.

Dans le cadre d’une politique nationale definie par 1’Etat, les autorites locales organisatrices de la 
distribution d’electricite occupent une place privilegiee pour piloter des projets dans le domaine 
des energies renouvelables et de la maitrise de la demande d’energie. Cette place pourrait croitre 
avec le developpement des techniques de production decentralisee d’electricite.

Soulignons enfin le role joue par les regies dont l’existence est stimulante pour EDF et porte 
temoignage d’une implication directe des elus common aux.

Nous ferons en sorte que, dans l’esprit meme de la decentralisation, la transposition de la 
directive sur l’electricite conforte l’ancrage local et democratique du service public, aussi bien 
dans le secteur concede a EDF que dans celui relevant des regies.

Rolf LINKOHR

Je suis favorable a la concurrence, pourvu que cette demiere soit synonyme de recherche des 
meilleures solutions. D’ailleurs, si l’Europe n’avait pas ouvert ses marches a la concurrence, elle 
aurait commis une grande erreur et les Etats-Unis, le Japon, auraient laisse loin derriere le Vieux 
Continent dans les domaines technologiques les plus pointus.

Reste que je comprends les employes des operateurs et les syndicats. Souvent, liberalisation rime 
avec licenciements ou diminutions de salaires. Je ne suis pas favorable a ce type de solutions.
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C’est pourquoi la liberalisation doit s’accompagner d’autres mesures : cooperation entre 
syndicate, regies entendues entre Etats pour eviter le nivellement par le has...

Enfin, le service public est aussi le reflet de notre conception de 1’Etat et de la societe. En 
Allemagne, les debats sur le service public sont rates, alors qu’en France, des manifestants 
demandent le maintien de l’operateur EDF ! Les conceptions du service public sont differentes 
car les histoires des pays sont differentes. Le service public en Allemagne est toujours sounds aux 
autorites, alors que la notion de service public est nee en France pour soumettre l’administration 
au Droit, peu apres 1789.

Gerard LECLERC

Monsieur Alphandery, vous parliez du risque d’un systeme a deux vitesses du fait de 1’eligibilite 
de clients. Comment y remedier et comment prendre en charge les couts du service public ?

Edmond ALPHANDERY

C’est une question centrale, au meme titre que celle de notre avenir industriel. EDF pourrait etre 
tentee de privilegier ses clients eligibles, au detriment de I’immense majorite des autres clients. 
Les charges de service public seraient alors supportees par les clients captifs. Ce schema est tres 
clairement inacceptable. La directive interdit d’ailleurs les subventions croisees. Selon EDF, la 
solution est la suivante : il y a des missions de service public (egalite de tous devant les tariff, 
qualite du courant, secours) qui sont au cceur du service public ; elles seront done assumes par 
EDF. Reste les autres charges, que nous appelons « charges d’interet general » (aide a la 
cogeneration notamment). Cela represente 6 milliards de francs par an. Ces charges devront etre 
perequees et nous voudrions que soit cree un fonds alimente sur la base des clients eligibles et non 
eligibles. Les charges d’interet general seront a cette seule condition reparties entre tous les 
operateurs. Nous pourrons alors seulement traiter de maniere optimale toutes les categories de 
clients. Ces differents points sont largement repris dans le Livre Blanc.

EDF est forte aujourd’hui du fait du nucleaire et grace aux relations industrielles tissees au fil des 
ans. Ce systeme de relations souples nous fait benefreier d’un effet de serie non negligeable. Nous 
refusons la mise en place d’un systeme d’appel d’offies trop rigide. Nous sommes favorables a 
1’elaboration de cahiers de charges adaptes et au principe de 1’autorisation.

Jean-Sebastien LETOURNEUR

En la matiere, il y a deux secteurs a servir : les consommateurs non eligibles et les clients 
eligibles. Pour ces demiers, les regies changent fortement. Le consommateur eligible pourra 
produire ou negocier des contrats. C’est pourquoi le systeme de 1’autorisation semble etre le plus 
adapte. Les appels d’offres n’offriraient alors qu’un complement ponctuel.

Denis COHEN

A mon sens, nous sous-estimons les principes de la concurrence. Seule la grosse Industrie pourra 
beneficier de la securite des reseaux, sans payer le prix de 1’amenagement des territoires. Pendant 
des annees, l’industrie a beneficie de tariff parmi les plus bas d’Europe ! Par ailleurs, nous ne 
prenons pas assez en compte les possibility de pression sur les clients eligibles (notons que le
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monopole de GDF a disparu suite a une plainte d’un syndicat representant un nombre limite de 
salaries). Les orientations actuelles privilegient le court terme et nous sommes loin, des choix do 
1’apres-guerre !

Pierre GADONNEIX

Les bouleversements sur le marche energetique se produisent a un moment ou le gaz semble 
repondre particulierement bien aux attentes des consommateurs. Le secteur est done en 
croissance. Cela est d’autant plus interessant que nous devons maintenant reformer notre mode de 
fonctionnement. J’estime que notre croissance pourra etre proche de 3 ou 4 % par an au cours des 
prochaines annees. A 1’heure actuelle, pres de 80 % de nos investissements sont locaux, ils se font 
en France pour developper notre part de marche. En 1987, nous avoirs par exemple raccorde 120 
000 nouveaux foyers. En outre, notre reseau n’est pas completement sature et nous comptons 
augmenter la desserte. Les besoins sont done considerables et nos previsions d’investissement y 
correspondent.

Reste que, sur les 20 ou 30 % de marche qui s’ouvriront prochainement a la concurrence, nous 
perdrons sans doute des clients en France (je garde pour moi le niveau de perte de parts de 
marche...). Nous sommes done obliges de nous toumer vers l’etranger. La securite 
d’approvisionnement passera par les reseaux de foumisseurs et d’infrastructures. L’avenir de 
GDF est ainsi, des clairement, dans la preservation de la securite, la diversite de ses sources 
d’approvisionnement et l’optimisation des reseaux.

Rolf LINKHOR

Le consensus sur le nucleaire a dispam en Allemagne ; je le regrette d’ailleurs. Comment des lors 
agir ? Dans les annees 60 et 70, trois entreprises allemandes, dont Siemens et AEG, 
construisaient des centrales. Cela nous a coute beaucoup d’argent. Le plus important est done de 
degager une volonte politique.

La question centrale est alors la suivante : 1’Europe connait-elle un consensus sur sa politique 
energetique ? La phase de liberalisation est terminee, nous devons done parler de strategies. 
J’espere d’ailleurs que le Parlement de Strasbourg, les Parlements nationaux, les representants 
des consommateurs et des entreprises se mettront pour cela ensemble autour d’une table.

Josy MOINET

Les situations respectives des usagers captifs et des clients eligibles devront etre precisees. Les 
elus communaux, comme representants des citoyens-consommateurs, attacheront un interet 
particulier a cede question. Celle-ci, sur le terrain, fera 1’objet de condoles de leur part.

Ces preoccupations des elus ne sont d’ailleurs guere eloignees de celles faisant l’objet des actuels 
debats politiques locaux portant sur d’audes services collectifs de proximite : dechets, eau ...

Gerard LECLERC

Paris, le 26 mars 1998 47



Energie, Posts et Telecommunications: quel avenir pour le service public en France et en Europe ?

Monsieur Le Deaut, n’y a-t-il pas opposition entre la concurrence, qui privilegie le court terme, et 
l’investissement, qui se congoit au moins a moyen terme ?

Jean-Yves LE DEAUT

Je note surtout que la France n’a pas encore eu de debats dignes de ce nom sur sa politique 
energetique. Les reflexions actuelles sont partielles alors que nous devrons operer de vrais choix 
pour les prochaines annees, dans le cadre de politiques a long terme. A cet egard, il est probable 
que 1’apparition des clients eligibles va desequilibrer les marches. Pour ne prendre qu’un 
exemple, la liberalisation sera vaine sans une reelle coordination au niveau de l’Europe. Comme 
Monsieur Gadonneix l’a precise, le gaz s’installe de maniere forte ; il ne peut done que prendre la 
place d’autres energies, d’ou des eventuels problemes d’emplois. En definitive, la liberalisation ne 
doit pas etre technocratique (sinon, les lobbies joueront a plein comme cela a ete le cas pour les 
industries lourdes), mais bien impliquer 1’ensemble des acteurs.

Edmond ALPHANDERY

Nous sommes confrontes a un vrai probleme en la matiere. La constmction d’une centrale 
s’inscrit dans une perspective de vingt ou trente ans. Outre des criteres de rentabilite, un tel projet 
prend en compte les problematiques environnementales. Or je pense que le C02 sera le probleme 
n°l des prochaines annees. Nous devons done laisser toutes ses chances au nucleaire. Il est 
indispensable de maltriser les choix energetiques a moyen terme. Seuls les pouvoirs publics, 
e’est-a-dire le gouvemement sous le controle du pouvoir legislatif, peuvent assurer cette martrise. 
L’Etat devra indiquer les orientations du secteur de l’energie. Ces debats ne sont d’ailleurs pas 
sans lien avec 1’independance energetique du pays.

Rolf LINKHOR

Nous devons en outre chercher des reponses de plus en plus europeennes. A Kyoto, nous avons 
tente de traiter avec les pays etrangers en tant qu’Union et non en tant qu’Etats isoles. C’est la 
premiere fois que la notion de politique energetique commune est apparue. Certes, cette notion est 
apparue de maniere implicite. Les pouvoirs publics devront peu a peu communiquer sur ce plan 
et sensibiliser leurs opinions publiques. Peut-etre d’ailleurs que la lutte centre l’effet de serre 
pourrait devenir le plus petit denominates commun entre les 15 etats europeens.

Je voudrais enfin vous donner l’exemple d’un vrai service public europeen. Nous sommes tous 
des heritiers des Remains. Or, ces demiers avaient un systeme d’approvisionnement en eau tres 
particulier. Leur systeme comprenait un aqueduc, un chateau d’eau avec trois tuyaux 
correspondant aux differents niveaux d’usagers, des jets d’eau et des fontaines. Les tuyaux 
etaient superposes ; lorsque le niveau baissait, les riches etaient prives d’eau, avant les jets d’eau 
; les fontaines, e’est-a-dire l’eau du peuple, n’etaient jamais « a sec ».

Jean-Sebastien LETOURNEUR

Le fait que le reseau de transport reste integre a EDF ne me gene pas. Neanmoins, des precisions 
sont necessaires. L’egalite de traitement doit etre maintenue. De plus, la gestion du reseau devra 
etre organ!see independamment de la production et de la distribution. Le gestionnaire aura un role 
de tout premier plan, par exemple pour le dispatching. Par ailleurs, frais d’exploitation et
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investissements devront etre geres de maniere stricte. En tout etat de cause, l’acces au reseau doit 
eviter cTutiliser des couts de transport charges, comme en Espagne.

Edmond ALPHANDERY

Les couts de transport doivent effectivement integrer uniquement les couts de transport, et non 
d’autres charges. Notre interet, en la matiere, sera de gerer le reseau de maniere totalement 
independante.

Gerard LECLERC

Comment EDF et GDF envisagent-elles de reformer leur mode de fonctionnement, sachant que 
des equipes sont partagees entre les deux operateurs ?

Pierre GADONNEIX

Les services communs, ou EDF-GDF Services, sont tres apprecies par les Frangais. Ces memes 
Frangais attendent des deux operateurs qu’ils leur presentent des energies de fagon separee. Nous 
nous orientons done vers un travail de concert pour les services administratifs, les activites de 
proximite et Faccueil. En revanche, Fofifre commerciale releve de services sepaies. La separation 
des services commerciaux correspond en fait a une evolution profonde.

Edmond ALPHANDERY

Je suis parfaitement d’accord. Le personnel est attache a la mixite, tout comme les Frangais. 
Nous devons vivre cette mixite en fonction des nouvelles regies de la concurrence, mais aussi 
faire evoluer cette mixite, notamment pour eviter les problemes avec Bmxelles. Enfin, a 
l'etranger, les offres electricite/gaz se developpent et la mixite est une orientation d’avenir.

Denis COHEN

Effectivement, la mixite est une chance formidable pour les activites multiservices.

Je note que nous parlons peu des usagers-citoyens. Ces demiers doivent pourtant s’exprimer. Nul 
doute que leurs interventions pourraient permettre de faire apparaitre de nouveaux besoins, autres 
que ceux cemes par des colloques institutionnels tels que celui-ci, colloques utiles au demeurant.
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Poste

Etaient presents:

- Claude Boumaud, president du conseil d’administration de la Poste
- Gerard Delfau, senateur, membre de la Commission superieure 

du service public des Postes et Telecommunications
- Jean-Paul Dessaux, secretaire federal de la federation SUD-PTT
- Gerard Larcher, senateur des Yvelynes
- Patrick Moisan, secretaire federal charge de La Poste FO-PTT
- Georges Sane, ancien ministre, depute, depute de Paris
- Bernard Siouffi, delegue general du syndicat des entreprises de vente 
par correstpondance

- Helena Torres Marques, depute europeen (Portugal)
- Cette table ronde ete animee par Jean-Louis Gombeaud
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Jean-Louis GOMBEAUD

Je vous nemercie d’avoir choisi cet atelier consacre a La Poste.

Je voudrais vous dire, en tant que joumaliste, a quel point j’ai ete frappe, lorsque j’ai commence a 
travailler sur le dossier de La Poste, de decouvrir a quelle vitesse ce monde evoluait. Le neophyte 
que je suis a egalement ete marque par Pimportance et la profondeur du dossier postal qui a des 
repercussions sur 1’ensemble de la societe.

Je souhaiterais que cette table ronde soit pour nous l’occasion de progresser dans la 
comprehension de notre sujet. Je vous propose par consequent de commencer par trailer le sujet 
de l’environnement postal. Puis, nous aborderons la question du service public postal. Enfin, nous 
parlerons de La Poste elle-meme : quels sont les problemes qui se posent a elle ? Quelle strategic 
doit-elle adopter ? Quelles sont ses forces et ses faiblesses ?

Claude BOURMAUD

La Poste evolue dans le cadre d’une directive europeenne qui, globalement, la satisfait. Cette 
directive a fait l’objet de longs travaux, dont les premieres phases remontent a neuf ans. Nous 
sommes satisfaits de cette directive car nous esdmons qu’elle organise le marche postal pour les 
cinq annees a venir. L’article 7A du traite de 1’Union europeenne met l’accent sur la necessaire 
harmonisation des marches postaux. L’article 3 traite quant a lui des missions d’interet general et 
du service universel. La directive fixe des criteres de poids (350 grammes) et de prix (5 fois le 
prix de reference) ; en-dega de ces criteres, La Poste est en situation de monopole. Pour fixer les 
idees, ces criteres se traduisent pour La Poste par une bascule d’1,2 milliards de francs de chiffre 
d’affaires dans le domaine concurrentiel. A l’aune de notre chiffre d’affaires global (87 
milliards), c’est un chiffre relativement limite. Mais, en realite, 40 % de notre activite est deja 
soumise a la concurrence. Nos systemes de droits reserves et de perequation pourraient etre 
menaces.

De plus, cette directive ne vaut que pour cinq ans. II nous faudra encore beaucoup batailler pour 
conquerir la perennite de la directive. La partie n’est pas gagnee d’avance ; en effet, nous devons 
faire face a une concurrence deloyale de la part d’operateurs etrangers, qui offfent des ristoumes 
de 25 a 30 %. Nos principaux clients sont extremement sollicites, notamment par la poste 
neerlandaise. Pour conserver nos positions, nous devrons etre excellents sur deux segments : le 
service public et les entreprises en ameliorant notre qualite et notre competitivite. En effet, nous 
sommes bien conscients qu’il n’est pas possible de se refugier derriere une directive sans clever 
son niveau de service et de performance a la hauteur de ce qu’attendent les clients.

Helena TORRES MARQUES

Je me felicite que Claude Bourmaud estime que la directive europeenne est bonne. En effet, on 
ignore generalement que le Parlement europeen est co-responsable de l’elaboration des directives 
europeennes. J’ai moi-meme participe directement a la redaction de ce texte et je peux vous 
assurer que nous avons recuse le principe pose par la Commission d’une liberalisation 
progressive du marche postal europeen. Nous avons juge que le maintien du service public, a 
certaines conditions bien entendu, serait susceptible d’assurer un meilleur service aux usagers. 
Les clients sont les actionnaires du service public ; il faut que les salaries des services publics en 
general et de La Poste en particular comprennent bien que les gens de 1’autre cote du guichet sont 
leurs patrons !
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Patrick MO IS AN

Nous pensons nous aussi que la directive europeenne est satisfaisante. Disons plus exactement 
que nous avons l’impression d’avoir sauve l’essentiel. Mon organisation, Force ouvriere, s’est 
enormement investie dans ce travail de tres longue haleine et j’estime que nous avons eu une 
contribution significative au texte qui a finalement ete adopte. Au debut des annees 1990, on ne 
parlait pas d’une liberalisation progressive des services postaux ; la tendance etait plutot a une 
liberalisation rapide et totale. Nous avons done parcouru beaucoup de chemin depuis cinq ans. A 
cet egard, j’abonde dans le sens des propos de Claude Bourmaud qui dit vouloir gagner la 
perennite de la directive. Ce sera notre combat au cours des prochaines annees mais il ne sera pas 
facile car, chaque fois qu’ils en ont l’occasion, les Commissaires europeens rappellent que, pour 
eux, la concurrence est la regie et le service public, Pexception. Je trouve cela profondement 
choquant et je profite de la tribune qui m’est donnee pour dire que nous serons tres vigilants : 
nous voulons que soit dit clairement quel avenir les Commissaires europeens entendent reserver 
au service public postal.

Jean-Louis GOMBEAUD

M. Larcher, a votre avis, comment va evoluer la directive europeenne ?

Gerard LARCHER

Je crois que la directive est d’abord un compromis politique, qui ne correspondait pas a la volonte 
de la majorite des chefs d’Etat europeens. Ceci veut dire que, comme tout compromis politique, il 
sera soumis a I’epreuve des faits et des evolutions politiques au cours des prochaines annees. Je 
pense surtout que la directive europeenne nous a donne du temps. Nous devons mettre a profit ce 
temps pour traiter les problemes qui se posent a nous. Je suis profondement attache au service 
public mais je constate que le service public est aujourd’hui confronte a une nouvelle donne, qu’il 
faut regarder en face. La Poste allemande, par exemple, est en train de racheter 25 % de DHL et 
envisage d’augmenter sa participation dans Japan Airlines. Le secteur des telecommunications a 
connu le meme type de probleme il y a quelques annees. Il s’est adapte et affiche aujourd’hui des 
taux de croissance superieurs a 10 % par an, la ou La Poste ne croit que d’l ou 2 % par an. Les 
questions se posent en termes nouveaux: serons-nous dans dix ans les allies d’une entreprise 
comme KPN ou serons-nous simplement ses sous-traitants ?

Jean-Louis GOMBEAUD

M. Siouffi, qu’attendent les clients de La Poste ?

Bernard SIOUFFI

La Poste n’a pas ete creee pour le marketing direct et la vente a distance. Or, aujourd’hui, ces 
deux marches sont en croissance forte et sont porteurs de son avenir. Le marketing direct est 
devenu le premier media de communication en France, devant la television. La vente a distance 
concentre elle aussi 1’essentiel de ses investissements sur La Poste. La Poste est au cceur de notre
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metier. Nous sommes le premier client de La Poste, a qui nous faisons realiser un chifire 
d’affaires de 9 ou 10 milliards de francs. La Poste porte nos investissements et nos espoirs. 60 % 
des commandes faites a la vente a distance sont encore passees par La Poste. Par consequent, 
tout ce qui interesse l’avenir de La Poste nous interesse car je crois pouvoir dire que la poste 
frangaise est la plus perform ante du monde, compte tenu des caracteristiques de notre pays.

Cependant, je represents des chefs d’entreprise, qui regardent constamment leur compte 
d’exploitation et sont constamment a la recherche d’une meilleure rentabilite et de partenaires 
fiables. Nous sommes satisfaits par la directive europeenne car elle donne a La Poste le temps de 
s’adapter. Nous esperons qu’elle mettra ces cinq annees a profit pour travailler a etre toujours 
plus proche de ses clients, en matiere d’offre, de tarif et de qualite de service.

Jean-Louis GOMBEAUD

M. Dessaux, que pensez-vous de la directive europeenne ?
Jean-Paul DESSAUX

Cette directive me fait penser a l’histoire du verre a moitie plein ou a moitie vide. Si on la 
compare a ce qui se preparait il y a deux ans, le verre est a moitie plein. Pour autant, elle ne parle 
pas beaucoup de 1’avenir. Elle fait la part belle a la question du courrier mais ne dit rien des 17 
000 bureaux de poste ou du juste prix du timbre, a l’heure ou, pourtant, on parle de fermer 200 
bureaux de poste en Belgique.

Les dates fixees par la directive frisent l’insolence. Quand on voit le calendrier fixe par la 
Commission, on ne peut s’empecher de se dire que les des sont un peu pipes et que tout est deja 
joue.

Enfin, je rappelle que certaines entreprises sont aujourd’hui en infraction avec la loi. Une grande 
entreprise du secteur du courrier non adresse a distribue l’an dernier elle-meme ses lettres. De 
meme, personne ne peut dire que la poste suisse ne distribue pas du courrier en France a l'heure 
actuelle. Dans le secteur des colis, on ne compte plus les operateurs qui derogent quotidiennement 
aux dispositions du Code du travail. Or, ce sont eux les premiers a nous reprocher de ne pas 
respecter les regies de la concurrence.

Aujourd'hui, hormis La Poste et la SNCF, plus aucun operateur ne se preoccupe de couvrir le 
territoire national.

Jean-Louis GOMBEAUD

Claude Bourmaud, confirmez-vous que La Poste a affaire a des faux-freres qui sont en realite de 
vrais concurrents ?

Gdrard LARCHER

Tout le monde salt que KPN est un pirate ! Mais il y en a bien d’autres !

Claude BOURMAUD
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Je voudrais dire que nous ne restons pas inactifs face aux situations que denonce M. Dessaux. II 
y a trois semaines, nous avons identifie un lot de courtier frangais qui etait passe par les Pays- 
Bas. Nous avons pris contact avec les Neerlandais en leur laissant le choix: soil ils payaient, sur 
la base du tarif interieur, soit nous leur retoumions le courtier. Ils ont fini par payer. Mais les 
choses ne vont pas s’arreter la.

Jean-Louis GOMBEAUD

M. Delfau, comment defmiriez-vous le service public postal ?

Gerard DELFAU

D’abord, je voudrais souligner le role social que joue La Poste dans certaines zones, et 
notamment dans certains quarters. II ne faut pas oublier non plus que La Poste emploie 300 
000 personnes, ce qui contribue a creer dans notre pays une mentalite de service public 
irremplagable. Enfin, 82 % des communes ont un bureau de poste. Ce bureau, bien souvent, est la 
seule implantation publique de la commune. Pour toutes ces raisons, on ne peut limiter le debat 
sur La Poste a un debat sur la concurrence.

Ensuite, je voudrais insister sur le fait que la directive europeenne a ete une victoire politique. Je 
ne suis pas gene de dire que cette bataille est politique et restera politique.

Enfin, je trouve regrettable que la construction europeenne ne se fasse que sur la base de Particle 
90 du traite de Rome. Une construction qui ne reposerait que sur la concurrence et la 
liberalisation des marches, sans jamais evoquer la question de la puissance publique n’aurait pas 
beaucoup d’avenir.

J’en viens maintenant a votre question sur le service public postal. Je crois qu’il faut entendre la 
notion de service public au sens large. Comment nier que La Poste rend un service public en 
livrant leur RMI a un million d’allocataires ? Si ce n’etait pas un postier qui rendait ce service, il 
faudrait embaucher des milliers de policiers et de convoyeurs de fonds ! Dans le meme ordre 
d’idees, cinq a six millions de Frangais sont interdits de compte et de chequiers, alors meme que 
le droit au compte avait constitue l'une des avancees sociales les plus determinantes de l'apres- 
guerre 1914-18.

Pour toutes ces raisons, je crois que nous devons imperativement definir la mission de l’entreprise 
Poste.

Jean-Louis GOMBEAUD

M. Sarre, quel est votre sentiment sur le sujet ?

Georges SARRE

Je pense que nous marchons un peu sur la tete. Examiner le role de La Poste par la lorgnette de la 
directive europeenne, c’est adopter, consciemment ou inconsciemment, une logique liberate. En 
seance pleniere, Michel Bon, president de France Telecom, a ose dire que les entreprises
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publiques etaient opaques et que la liberalisation se traduisait par davantage de transparence. M. 
Bon oublie apparemment que la politique des entreprises publiques se definit au Parlement. 
Venons-en maintenant a la distinction entre service public et service universel. Notre droit a 
institue quelques principes fondamentaux : l’universalite du service impose que chacun puisse 
acceder au service a un prix modeste ; la continuite impose la foumiture ininterrompue du service 
; 1’adaptabilite impose l’adaptation du service en fonction du progres technique, etc. Pour moi, il 
y a entre service public et service universel la meme difference qu’entre l’ersatz et le cafe...

La directive prevoit que des Pan 2000, ses dispositions seront reexaminees par la Commission. 
Autrement dit, nous n'avons reussi qu'a retarder la liberalisation des marches. Nous n’avons rien 
fait de plus. Nous aliens done devoir nous remobiliser dans les annees a venir si nous ne voulons 
pas que la Commission ouvre le marche frangais, ce qui aurait des consequences tres graves sur 
l’emploi et conduirait a la remise en cause du statut des fonctionnaires postaux.

Jean-Louis GOMBEAUD

Que pensez-vous de la distinction entre service public et service universel ?

Helena TORRES MARQUES

Le Parlement europeen n’a toujours pas reussi a definir cette distinction en une seule phrase. Les 
Commissaires Bangemann et Van Miert etaient partisans de liberaliser rapidement le marche 
mais les Etats, eux, etaient attaches a leur service public. Prenons l’exemple du Portugal, dont le 
gouvemement socialiste a precede a plusieurs privatisations durant ces demieres annees. Ce 
gouvemement a renonce a privatiser la poste nationale pour deux raisons : e’est une entreprise 
profitable et e’est le premier employeur du pays. Je crois que si le service public fait bien son 
travail, il cessera d’etre remis en cause.

Jean-Louis GOMBEAUD

M. Siouffi, vous sentez-vous conceme par ce debat ?
Bernard SIOUFFI

En tant que citoyen, oui. Je partage d’ailleurs assez largement les propos du senateur Delfau. 
Nous, entreprises de vente a distance, sommes tres attaches au reseau frangais, tres foumi et 
implante sur l’ensemble du territoire. Nous tenons au concept d’un service universel: partout et 
tout le temps.
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Synthese des trois tables rondes sectorielles

Jacques FOURNIER
Conseiller d’Etat
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Je voudrais maintenant entamer notre apres-midi de discussions et d’echanges en tentant d’etablir 
la synthese des tables rondes. Cela n’est pas aise, du fait notamment de la richesse des debats. Je 
dens d’ailleurs a remercier les personnes qui m’ont aide a accomplir cede tache.

Au-dela des trois themes retenus, je note que les participants a ces tables rondes etaient 
representafifs : ont en effet pu s’exprimer des entreprises operatrices traditionnelles, des 
syndicalistes, des parlementaires, des representants de consommateurs, des universitaires et enfin 
deux deputes europeens, que je dens a saluer tout particulierement.

Les points de vue des uns et des autres ont ete, tres naturellement, divers. Dans cede synthese, je 
me bomerai a metire l’accent sur des lignes transversales.

Environnement technologique

La prise de conscience est generale : nous sommes face a des mutations technologiques tres 
rapides et ces evolutions ne peuvent pas etre ignorees. C’est vrai pour les telecommunications, la 
rapidite des evolutions etant d’ailleurs en partie a 1’origine du mouvement de deregulation ; mais 
cela reste vrai pour La Poste, soumise a une concurrence par substitution, et pour l’energie. 
Globalement, en forgant un peu le trait, les intervenants ont souligne que ces evolutions ne 
remettaient pas en cause le service public, mais nous obligeaient a le reconsiderer de maniere 
dynamique.

Environnement reglementaire

Si chacun est d’accord pour dire que les directives sont omnipresentes, les jugements sur les 
transpositions et l’apprehension des textes eux-memes sont parfois assez divergents. D’une 
maniere generale, certains, comme les dirigeants d’entreprises considered que ces mutations sont 
favorables, tandis que les organisations syndicales semblent relativement inquietes. Les dirigeants 
mettent en particulier l’accent sur les perspectives de developpement, alors que d’autres acteurs 
interesses insistent sur les risques possibles en terme de remise en cause des obligations de service 
public (pour des raisons de financement notamment), et en terme d’emploi et de stabilite.

A partir de la, les intervenants se sont penches sur le devenir de la notion de service public dans 
les trois secteurs concemes. Un accord est intervenu a ce niveau : la notion de service public doit 
rester presente, meme si elle peut evoluer. Pour l’energie, l’accent a ete mis sur les possibility 
offertes par la directive et la necessite de ne pas batir a partir de ce texte un systeme a deux 
vitesses, distinguant les clients eligibles et les autres. En ce qui conceme les telecommunications, 
les debats ont notamment porte sur la notion de service universel et sur l’enrichissement possible 
de cette notion. Notons que ces themes ne sont pas sans rapport avec le developpement d’Intemet 
a 1’ecole, du fait de choix recents effectues par les pouvoirs publics, de concert avec France 
Telecom. Quant a La Poste enfin, les missions de l’entreprise ont ete debattues. En outre, des 
echanges ont porte sur l’etendue du service public postal, ce dernier comportant par exemple des 
services financiers ou sociaux.

Je ne doute pas que ces quelques mots vous semblent trap courts et par la meme frustrants, 
notamment pour ceux d’entre vous qui ont participe aux tables rondes.

Perspectives europeennes
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Elies ont ete abordees dans deux tables rondes (telecommunications et energie). Selon certains, il 
faudrait debattre d’tme eventuelle politique energetique commune.

Voila les grandes lignes des interventions qui ont eu lieu au cours des trois tables rondes 
sectorielles de la matinee.
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Allocution d’ouverture des debats de l’apres-midi

Pierre MOSCOVICI
Ministre ddUgud auprbs du Ministre des Affaires Elrangbres, 
chargd des Affaires Europienaes
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Je tiens a vous exprimer tout d'abord le plaisir qui est le mien d'evoquer devant vous un theme, 
celui des services publics et de l'Europe, qui, en tant que responsable au sein du gouvemement 
des questions europeennes, m'est particulierement cher. Je remercie done Dominique Strauss- 
Kahn et Christian Pierret de m'avoir associe a cette joumee. Je tiens egalement a souhaiter la 
bienvenue au Commissaire Van Miert, dont chacun salt le role eminent qu'il joue a Bruxelles, et 
qui presidera la session de cette apres-midi.

Vous aurez, tout au long de cette joumee, etudie l'avenir des services publics a travers des angles 
d'attaqiie precis - la concurrence, la regulation - ou, domaine par domaine, dans les differentes 
tables rondes de la fin de la matinee. Je vais m'efforcer pour ma part d'insister sur le cadre et le 
contexte europeens de ce sujet, et ce qui en decoule pour nos reflexions.

Europe et services publics : ces deux sujets ont occupe depuis neuf mois une partie tres 
importante du temps et de l'action du gouvemement que dirige Lionel Jospin. Pourquoi ?

Parce que l'Europe, tout d'abord, est a un moment cmcial de son histoire. Je n’evoquerai pas 
l’ensemble de 1’agenda. L'euro, l'elargissement aux pays d'Europe centrale, voila deux echeances 
majeures qui vont tres largement determiner, de fegon positive, la vie que meneront nos 
concitoyens au cours de ces dix ou cinquante prochaines annees.

Parce que, deuxiemement, nos services publics « a la frangaise », constituent un element essentiel 
du lien social grace auquel notre pays se constant et prospere, au profit de tous. C'est done non 
seulement leur sauvegarde, mais leur developpement que nous devons avoir comme objectif pour 
la France.

Mais, justement parce que l'Europe est chaque jour plus achevee, il est inevitable que se pose la 
question de la relation, a constmire chaque jour, entre cette Europe et ces services publics.

Je me propose, pour la traiter correctement, de replacer d'abord le theme des services publics en 
Europe dans celui, plus general, de la reorientation de la construction economique europeenne, 
puis d'en venir aux contraintes communautaires pesant plus precisement sur ces services publics.

C'est, d’abord, en reequilibrant la construction europeenne 
que nous defendrons les services publics

Services publics ei mar chi unique

Je voudrais d'emblee rappeler quelques evidences concemant la relation entre les services publics 
et le marche unique.

En effet, si la question est apparue il y a quelques annees, alors meme que l'article 90 du traite de 
Rome etait deja ancien, c'est bien parce que nous eflons arrives a un moment particulier de 
l'integration economique entre nos pays, a travers la mise en chantier puis la realisation du « 
marche unique ».

Or, la raison d'etre du marche unique est claire : il s’agit, en realisant un marche domestique de 
370 millions d’habitants, de permettre a nos entreprises de disposer d’un espace ou elles peuvent 
rentabiliser au mieux leurs investissements, et d'etre alors a meme d’affronter dans les meilleures 
conditions, en Europe et partout dans le monde, la concurrence exterieure.
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Ainsi, l’Europe, a travers un marche unique efficace, peut etre un rempart, ou en tout cas une 
reponse, a d’eventuels effets nefastes de la mondialisation. C'est essentiel pour nos emplois, ceux 
d'aujourd'hui et plus encore ceux de demain.

Mais le marche unique n'a pas vocation a recouvrir autre chose, ni a etre synonyme de 
demantelement de systemes qui, s'ils ont un lien fort avec la sphere economique, ne peuvent se 
resumer a cela.

Vous le savez, cette conception se heurte toutefois a une vision plus radicale de certains de nos 
partenaires, qui assimilent la realisation du marche unique a un vaste mouvement de 
dereglementation, voire de privatisation. Dans ce contexte, j'y reviendrai, plusieurs textes ont etc 
presentes par la Commission, puis discutes au Conseil des ministres a Bruxelles, qui ont pu 
affecter nos services publics et la vision que nous en avons. Us ont, en tout cas, introduit des 
doses de concurrence, ties variables selon les secteurs, dans leurs champs d'action.

Defend re le service public au niveau europden

Face a cette situation d’ensemble, nous avons entrepris, pour l'essentiel, deux series d'actions au 
plan europeen, pour reorienter les choses.

D'abord, nous avons, lors du Conseil d'Amsterdam, rappele que l'Europe ne peut avancer 
correctement que si elle s'appuie sur ses deux pieds, l'economie d'un cote, le social de 1'autre.

L'Europe ne peut pas etre simplement une vaste zone de libre echange, qui plus est ouverte a tout 
vent, fUssent-ils americains. Je signale ici la reticence, pour le moins, dont nous faisons preuve a 
l’egard de recentes initiatives transatl antiques. L'Union doit aussi etre un espace ou l'on se 
preoccupe de lutter contre le chomage, ou l'on songe que les habitants ne sont pas seulement des 
consommateurs, mais aussi des citoyens qui souhaitent que l'Europe soit capable de prendre en 
compte leurs besoins, notamment en terme de services publics, de qualite et de proximite. Ainsi, 
ce que nous voulons, ce faisant, c'est rendre l'Europe populaire, dans les deux sens du terme : 
qu'elle se preoccupe des gens, et que les citoyens se reconnaissent en elle.

11 y a eu, vous le savez, la reunion d'un Conseil europeen extraordinaire a Luxembourg en 
novembre, entierement consacre a 1'emploi. Ses conclusions, sur lesquelles je ne reviendrai pas en 
detail, ont ete tres positives, et pour tout dire proches des objectifs, a la fois ambitieux et 
realistes, que nous nous etions fixes.

Je rappellerai simplement que nous avons, d'abord, obtenu que la lutte pour 1'emploi au plan 
europeen soit inscrite dans la duree. Ces sommets sur 1'emploi se tiendront desormais chaque 
annee. C'est deja, en soi, une petite revolution.

Ensuite, nous avons obtenu que tous les Etats d'Europe se dotent d'une perspective commune 
clairement orientee vers 1'emploi. Nous nous sommes notamment mis d'accord sur un certain 
nombre d'objectifs quantifies, en terme d'embauche ou de formation. Ces orientations devront se 
traduire dans des plans d'actions nationaux qui seront presentes des le Conseil europeen de 
Cardiff en juin prochain. Ainsi, chacun reste maitre chez soi, mais devient responsable devant les 
autres et devant toute l'Union. C'est la seconde revolution qui s'est produite a Luxembourg, a 
l'initiative de la France.
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Par ailleurs, nous avons redit a nos partenaires que, pour nous, certains domaines ne relevent pas, 
en tout cas pas uniquement, d'une approche marchande. II s'agit tout particulierement des 
domaines de la culture, de la sante, ou encore de l'education, que certains voudraient voir 
liberalises.

Nous nous buttons aujourd’hui concretement, mesure par mesure, avec Bernard Kouchner, avec 
Catherine Trautmann, avec Claude Allegre, pour inverser le cours des choses.

Vous le voyez, ce n'est qu'en inversant la logique d'ensemble que 1'on peut defendre efficacement 
les services publics.

Mais assurer un avenir a nos services publics necessite aussi de les defendre 
de fagon specifique, tout en etant pleinement conscient de l’environnement 
dans lequel ils se trouvent

De ce point de vue egalement, nous ne sommes pas restes incites depuis neuf mois.

Des avancdes dans les textes

Nous nous sommes efforces tout d'abord de traduire concretement, dans des textes, les idees pour 
lesquelles nous nous buttons.

Nous l'avons fait, d'abord, en achevant la negotiation sur l'inclusion d'un nouvel article sur ce 
theme dans le traite d'Amsterdam, l'article 7D. Cet article constitue l'aboutissement d'une prise de 
conscience de 1'importance de ce sujet au plan europeen, dont on avait deja trouve trace dans 
plusieurs arrets de la Cour de Justice des Communautes europeennes et dans la communication 
de septembre 1996 de la Commission sur les services d'interet general.

Cet article represente une avancee, en ce qu'il place ces services parmi les valeurs communes de 
l'Union, et a travers le role qu'il leur reconnait dans la promotion de la cohesion sociale et 
territoriale de celle-ci.

Mais, on le voit bien, la defense des services publics restera fondamentalement politique. Et c'est 
finalement tout le merite de ce nouvel article que de conforter la legitimite politique, au plan 
europeen, de notre action.

Les perspectives a court terme

La periode qui s'ouvre, ou le cadre reglementaire applicable est connu, est propice a la fois pour 
tirer un bilan et tracer des perspectives.

a. Bilan de notre activite passee

Le bilan, je crois, est clair. L'essentiel est preserve, rien n'est compromis, mais rien n'est 
definitivement assure non plus.
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Tant dans le domaine des telecommunications, qui sont entrees, au ler janvier 1998, dans une 
nouvelle ere, concurrentielle, mais ou s'est imposee la notion de service universel, que dans celui 
de La Poste, de l'electricite, du gaz, ou l'introduction de la concurrence est beaucoup plus 
restreinte, nous avons conserve ce qui est au coeur du service public, et notamment la gestion des 
investissements qui doivent etre realises pour prevoir 1'avenir, et assumer le service rendu en bout 
de chaine aux usagers.

Nous avons pu maintenir des entreprises de service public qui font la force de ce pays comme 
entreprises integrees, continuant a intervenir dans tous leurs domaines de competence. Nous 
avons, tout simplement, maintenu des entreprises publiques, la ou certains pensaient que les 
directives en discussion aboutiraient a un vaste mouvement de privatisation.

Nous allons ainsi pouvoir, dans les mois qui viennent, transposer la directive electricite, pla 
directive Poste, puis la directive gaz quand elle sera definitivement adoptee, sans que cela 
n'entraine de bouleversements majeurs, ni pour les entreprises concemees, ni pour leurs 
personnels.

Bien entendu, il y aura des adaptations dans la vie de ces entreprises sur tel ou tel point, plus 
particulierement conceme par l'introduction de doses de concurrence. Pour ce qui conceme plus 
specifiquement l'electricite, Christian Pierret a lance la concertation sur la base du Livre Blanc 
qu'il a elabore.

b. Des incertitudes demeurent

Pour autant, je le disais, rien n'est acquis.

Les directives sur l'electricite et le gaz comportent des « clauses de rendez-vous » et nous 
devrons, au milieu de la prochaine decennie, mener une nouvelle fois les combats que nous 
venons de remporter. Des possibility devolution sont prevues pour La Poste a partir de 2003. 
Pour les telecommunications, le cadre issu de la liberalisation ayant pris effet en debut d'annee 
sera reexamine des l'annee prochaine. Ne nous faisons aucune illusion : nous n'echapperons pas a 
ces discussions.

Parce que rien n'est acquis, il est indispensable, pour conforter 1'avenir de nos services publics en 
Europe, de poursuivre la reflexion, de tracer des perspectives, au niveau europeen et au plan 
interne.

c. Des pistes pour 1 'avenir

Pour conclure, je ferai pour ma part deux remarques et indiquerai trois pistes.

La premiere remarque, c'est qu'il ne faut jamais oublier que les textes europeens sont negocies a 
quinze, a la majorite qualifiee. Cela veut dire qu'il est essentiel, dans notre fagon de nous preparer 
a ces clauses de rendez-vous, de regarder de fagon extremement attentive comment nos 
partenaires evoluent eux-memes sur ces sujets.

Observons comment ils transposent, pour commencer, les directives deja adoptees, et notamment 
dans quel sens ils utilisent les marges de manoeuvre qu'elles comportent: dans le domaine des 
telecommunications, par exemple, il est clair que beaucoup d'Etats membres ne font pas la meme 
utilisation concrete que nous de la notion de service universel, et cela doit susciter notre vigilance. 
J'ai note, en sens inverse, comment nos voisins allemands ont transpose ces directives
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telecommunications, ou comment nos amis hollandais transposed la directive electricite. On est 
parfois surpris de constater une certaine prudence, ou un certain retour aux realties, apres que ces 
pays aient tenu des positions plus tranchees au Conseil.

Regardons, ensuite, d'une fagon plus generate, comment nos voisins, au niveau de l'Etat et au 
niveau des entreprises, se preparent d'ores et deja eux-memes a ces clauses de rendez-vous, ce 
qu'ils anticipent comme evolutions ulterieures.

La deuxieme remarque, c’est qu'il reste legitime de distinguer les domaines relevant du service 
public, et d’evaluer leurs perspectives d'avenir, au regard des evolutions technologiques.

Les fantastiques bouleversements techniques intervenus dans le domaine des telecommunications 
rendaient incontoumables des evolutions reglementaires, faute de quoi les textes en vigueur 
seraient devenus tout simplement inapplicables.

Ces bouleversements se repercutent aussi sur La Poste, dont l'activite se trouve atteinte par la 
montee en puissance du fax et plus encore de la messagerie electronique. Faudra-t-il pour autant 
liberaliser la distribution du courtier, qui n'est pas en elle-meme directement touchee ? Ce n'est 
pas ineluctable.

Les bouleversements technologiques pour les secteurs de l'electricite et du gaz sont-ils de meme 
nature ? Quelles seraient les justifications d'un alignement, demain, des regies de ces domaines 
sur celles des telecommunications ? Je vois bien quelles seraient les justifications ideologiques 
pour certains de nos partenaires, voire pour la Commission, mais je cherche toujours leur 
fondement plus concret. Done, ne faisons pas comme si tout etait pareil, comme si tous les 
services publics devaient forcement connaitre les memes evolutions.

J'en viens maintenant aux trois pistes que j'ai annoncees.

La premiere, e'est de faire vivre la notion de service public. Elle ne peut etre figee, mais doit 
s'adapter en permanence aux besoins de nos concitoyens. Un exemple : nous avons, au nom meme 
des bouleversements technologiques du secteur des telecommunications, propose a nos 
partenaires de l'Union europeenne d'integrer le raccoidement de toutes les ecoles a Internet dans le 
champ ^application du service universel. Je suis persuade que des exemples comme celui-ci, 
d'adaptation « par le haut» de la notion de service public, nous pouvons en trouver dans chacun 
des grands domaines qui le composent.

La deuxieme piste, e'est bien evidemment d'etre, en France, les meilleurs, e'est-a-dire, selon les 
cas, de continuer a etre les meilleurs, de devenir ou de redevenir les meilleurs, et de demontrer 
ainsi par l'exemple le bien-fonde de notre defense des services publics. Je prendrai la aussi un 
exemple, volontairement choisi en dehors des domaines que vous examinez aujourd'hui. En 
matiere de transport ferroviaire, certes, nous avons le TGV. Mais a cote de cela, le trafic fret a 
considerablement recule au cours des dix ou quinze demieres annees. Comment contrer 
efficacement les propositions de liberalisation totale du trafic fret si nous ne sommes pas capables 
de retoumer cette situation ? De ce point de vue, je me rejouis de ce que la SNCF, en cooperation 
avec ses homologues, ait mis en place, il y a quelques semaines, le premier corridor europeen de 
fret.

J'indiquerai, enfin, une troisieme et demiere piste : que les grandes entreprises publiques de 
service public deviennent chaque jour davantage des entreprises citoyennes, ancrees encore plus 
solidement dans la societe.
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Je pense particulierement au temps de travail et a l'emploi des jeunes, mais aussi aux services de 
proximite et a l'attention particuliere portee aux plus fragiles de nos concitoyens. De ce dernier 
point de vue, les themes, que vous allez etudier cet apres-midi, du controle et de la regulation des 
entreprises de service public, selon des modalites qui peuvent etre tres variables, selon les pays ou 
les secteurs, sont, bien entendu, essentiels dans un contexte d'instillation de doses de concurrence. 
Le risque, dans de telles circonstances, c'est bien evidemment que seuls les grands industriels, 
gras consommateurs, profitent de cette concurrence, au detriment des plus faibles, des petits 
consommateurs individuels.

Que toutes les grandes entreprises de service public affichent sur toutes ces questions des 
objectifs et des resultats ambitieux, et le dossier de la defense des services publics aura 
considerablement avance a Bruxelles.

J'ai cite trois pistes, il y en a certainement d'autres que vous n'allez pas manquer d'indiquer, afin 
que nous progressions ensemble pour la promotion des services publics en Europe. Je suis, pour 
ma part, vous l'aurez compris, convaincu qu'ils gardent toute leur place dans 1'Union europeenne 
et qu'ils auront encore, et pour longtemps, un avenir brillant dans I'Europe que nous construisons. 
Cette Europe, je le redis pour terminer, nous la voulons plus proche des gens, plus populaire, plus 
respectueuse aussi de 1'identite de chacun, et tout aussi soucieuse de developpement social que de 
profit economique. C'est aussi comme cela, avec le respect de cet equilibre, que nous permettrons 
a l'ensemble de la construction europeenne, chaque jour plus complexe, parce que plus achevee, 
de continuer a progresser, sans heurt, sans remise en cause, dans 1’interet de tous.
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Seconde seance pleniere :

REGULARISATiON ET POLITIQUES, PUBLIQUES

Cette stance pleniere a ete presidee par Karel Van Miert,
commissaire europeen charge de la la politique de la concurrence

Etaient presents:
- Curt Andersson, directeur general de J’Office de regulation de la Poste et 

des Telecommunications (Suede)
- Dominique Baert, depute europeen, presient du Haut conseil du service public
- Claude Desama, depute europeen (Belgique)
- Paul-Louis Girardot, administrateur - directeur genera] de la Compagnie generale 

desEaux
- Jacques Guyard, ancien ministre, depute de 1'Essonne, president de la Commission 

superieure du service public des Posies et Telecommunications
- Claude Henry, professeur a l’ecole Polytechnique
- Jean- michel Hubert, president de 1‘Autorite de regulation des Telecommunications
-Henri Vacquin, sociologue
- La seance a ete animee par Gerard Leclerc
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Gerard LECLERC

« Regulation et politiques publiques » : voila une problematique qui nous permettra sans doute 
d’aborder de nombreux themes comme I’articulation entre regulation et politiques publiques, role 
des autorites de regulation...

Karel VAN MIERT

Je me rejouis d’etre des votres aujourd’hui et d’etre a Paris pour debattre de la question des 
services publics en Europe. Merci done pour votre invitation.

Je suis partie prenante au debat qui nous occupe depuis de nombreuses annees. Je suis, de ce fait, 
oblige de souligner que la France attache une attention toute particuliere a ces questions. Ainsi, 
les debats sont-ils moins vifs en Allemagne et parler du service public la-bas suscite parfois 
incomprehension et malentendus. Les malentendus sont d’autant plus frequents que les positions 
de ma direction sont souvent mal presentees. Je fais pourtant tout mon possible pour favoriser la 
comprehension mutuelle.

La Commission privilegie une approche equilibree

Je vous livrerai quelques reflexions pour entamer notre debat. Le fait que les discussions aient 
parfois donne lieu a de fortes oppositions, avec des querelles ideologiques, est une bonne chose. 
Ces discussions ont en effet incite la Commission a systematiser son approche et a revoir ses 
choix passes. En la matiere, je crois que la Commission a toujours eu des attitudes raisonnables 
et equilibrees. Cela dit, nous devions prendre en compte les craintes des secteurs non-marchands 
de certains pays, ou l’on craignait parfois que la concurrence remette en cause des points forts. 
C’est la qu’intervient l’article 7D : la reference du Traite existe et valide notre approche 
equilibree des enjeux, meme si nous ne pourrons jamais satisfaire tout le monde.

La necessaire intervention d’un regulateur

En ce qui conceme le theme de notre deuxieme seance pleniere, je pense que la tache de 
regulation a longtemps ete confiee a l’entreprise elle-meme. II n’y avait done pas de regulateur au 
sens propre du terme. Cette mentalite demeure forte dans l’Union europeenne, meme si elle est 
moins forte que par le passe. En Belgique, la directive electricite devra prochainement etre 
transcrite en droit interne. Qui sera le regulateur ? Depuis la guerre, la surveillance est assume 
par un Comite de controle, associant entreprises et syndicats. Mais, de fait, 1’entreprise se 
controle elle-meme. Transposer la directive sans changer ce mode de fonctionnement serait une 
heresie. Une autorite autonome doit voir le jour et intervenir rapidement, avec des ressources 
adaptees. Autre exemple : les regulaieurs travaillent dans le domaine de la telecommunication. 
Reste que, pour les tarifs d’interconnexion, les frais de telephone mobile a fixe sont 5 a 6 fois 
plus eleves que pour ceux de fixe a fixe. Est-ce normal ? Je ne le crois pas, d’ou la necessite de 
mettre en place des autorites vraiment independantes.

La Commission sera attentive a ces sujets, d’autant que les choses bougent vite. Au niveau 
national, les autorites independantes devront etre actives. Si elles remplissent correctement leurs 
taches, la Commission interviendra peu ; tel est d’ailleurs mon souhait!
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Enfin, j’ai parfois rimpression que nous sommes encore victimes d’un syndrome eurocentrique. 
Ainsi, pour l’lntemet, les discussions sur le service public sont de fait depassees car les enjeux 
sont mondiaux. L’environnement et rapplication des regies de concurrence doivent done etre pris 
en compte.

Gerard LECLERC

Curt Andersson, existe-t-il aujourd’hui un modele suedois ?
Curt ANDERSSON

Je suis tres honore d’etre parmi vous. Depuis pres de cinq ans, nous sommes engages dans un 
mouvement de regulation et nous sommes toujours dans une phase de transition, afin de mieux 
mettre les technologies au service des utilisateurs. Nous tentons egalement de preserver certains 
principes comme le service universel ou faeces des personnes handicapees aux services.

Notre legislation a deja connu deux modifications, et une troisieme est en vue, ce qui peut sembler 
beaucoup pour une periode de cinq ans seulement. Neanmoins, nous avons toujours une 
legislation, aussi legere que musclee. Tout depend en fait de faction des intervenants sur le 
marche. En effet, 1’autorite de regulation n’intervient en Suede que si les grands principes sont 
bafoues. Ce mode de fonctionnement est done different de celui de 1’autorite britannique. Nous 
avons finalement joue un role de mediateur, la demiere fois a la demande de l’operateur 
historique.

En fait, cette legislation est musclee et elle peut aussi montrer les dents. Les moyens de faire 
respecter la legislation sont en effet nombreux (declarations, declarations avec amendes 
administratives). Je note qu’aucune amende n’a ete infligee aux acteurs du systeme a ce jour. En 
outre, un appel est possible, avec les tribunaux administratifs. L’ensemble est done globalement 
equilibre.

En Suede, trois cent cinquante ans de tradition consdtudonnelle rendent la presence d’un 
regulateur independant plus facile qu’ailleurs. Les regulateurs sont en effet apparus au XVIIeme 
siecle !

Par ailleurs, j’aimerais dire un mot des premieres logons tirees de notre experience. La 
concurrence est longue a se mettre en oeuvre. Le processus s’etale en general sur une periode de 
cinq a dix ans. C’est pourquoi faeces avec un operateur national ou historique est vital, afin que 
tous les acteurs beneficient du reseau. C’est dire l’importance des tarifs d’interconnexion. A cet 
egard, l’exemple des telephones mobiles est typique. L’operateur national a reussi a maintenir sa 
position, sur un marche dynamique.

Gerard LECLERC

Dominique Baert, quelle est la function du Haut Conseil du secteur public ?

Dominique BAERT

Ce Conseil se veut une instance de suivi et d’analyse du secteur public. C’est aussi, du fait de sa 
composition, une instance pouvant formuler des propositions. Le Haut Conseil est actuellement 
en cours de reactivation. Je m’exprime done aujourd’hui devant vous avant tout a titre personnel.
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Le service public et le secteur public ne me sent pas etrangers et mon experience d’elu m’a 
montre la place du secteur public dans la preservation de la coherence des quarters.

Quelle est la problematique ? Au debut des annees 90, 1’administration a connu une 
modernisation tandis que la fin des annees 90 correspond a une mutation des services publics. Le 
droit semble tenter de rattraper 1’economie. Cette demiere a done tendance a imposer ses regies a 
tous. Cela ne va pourtant pas de soi et les debats sont nombreux. Ils portent notamment sur la 
place du capital, le role des entreprises, la regulation...

En ce qui conceme la regulation, six points sont importants. La regulation d’un secteur depend de 
la position dudit secteur. Elle est ainsi particuliere si le secteur agit sur des marches en 
croissance. La regulation doit ensuite, en fonction d’une evaluation claire, relever d’une forte 
volonte de transparence. Toute regulation renvoie en outre a de vraies capacites de controle et 
d’expertise. La regulation ne peut pas concemer uniquement des entreprises publiques. Enfin, 
regulation ne peut se confondre avec reglementation et cette difference doit etre clairement 
affirmee.

Claude DESAMA

J’ai ete charge de la redaction d’un rapport sur le service public pour les partis socialistes 
europeens. Nous aurions pu croire que des points de convergence apparaltraient rapidement. Or, 
trouver une position « commune » est difficile, du fait des divisions culturelles. Ces divisions 
renvoient notamment a la legitimite des Etats et des politiques publiques. Pour certains, l’Etat 
doit prendre en charge certains services. Pour d’autres, 1’Etat est une autorite antidemocratique ; 
e’est pourquoi 1’installation de contre-pouvoir est necessaire.

Ces deux points de vue sont inconciliables, mais sont-ils totalement opposes ? Je ne le crois pas. 
Un certain nombre d’objectifs reste commun, a partir de la conviction suivante : il existe des 
missions d’interet general qui transcendent la concurrence. Bien evidemment, des nuances 
demeurent, certains attribuant plus ou moins de merite au marche.

Au regard de ce contexte, nous devons laisser une place aux marges de subsidiarity des Etats, ces 
demiers devant definir les missions d’interet general. II nous faut en outre, alors que 
l’environnement d’ensemble change, appeler a une initiative europeenne pour permettre 
1’emergence d’une « charte » des services publics. Le nom donne a un tel document n’a guere 
d’importance, le plus important etant de definir le champ de l’interet general.

Enfin, ne nous etonnons pas que les modes de regulation soient aussi nombreux que les 
comportements des Etats. En tout etat de cause, la transparence doit etre absolue entre le 
regulateur et l’operateur. Dans le meme temps, je note que certains pensent a la regulation comme 
protection des missions d’interet general, d’autres comme instrument permettant de favoriser la 
concurrence.

Paul-Louis GIRARDOT

Certains des secteurs qui nous occupent aujourd’hui (telecommunications, electricite et gaz) sont 
dans des situations tres differentes.
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Dans le domaine de l’energie, il feut notamment prendre en compte les contraintes de Kyoto, qui 
auront sans doute un impact sur la croissance quantitative. II y a aussi des differences 
d’evolutivite technologique entre telecommunications et electricite.

Les deux secteurs sont egalement traites de maniere differente au sein de l’Union europeenne, 
puisque l’ouverture n’est que progressive dans le domaine de l’electricite.

Enfin, la politique des Etats peut avoir plus ou moins de poids ou de finesse dans I’un ou l’autre 
domaine, ce quijoue sur la transposition et la regulation.

Toutefois, dans le domaine de l’energie, certains grands acteurs mondiaux developpent deja des 
strategies Internationales tournees specifiquement vers les pays les plus developpes de la planete.

Par ailleurs, la progressivite de la directive electrique europeenne existe dans les faits en matiere 
de telecommunications, puisque la concurrence ne peut s’installer que progressivement.

En tout etat de cause, les acteurs realisent les anticipations et cherchent la stabilite. Le jeu 
d’anticipation des agents economiques fait que la concurrence comparative peut preceder 
sensiblement la concurrence reelle.

En guise de conclusion, un point me semble important: les evolutions en cours peuvent devenir 
de nouvelles opportunity pour notre pays, pour autant que les agents economiques frangais 
soient a l’ecoute des signaux intemationaux, car ce sont ces signaux qui determineront les 
emplois de demain.

Girard LECLERC

Jean-Michel Hubert, quel est le temoignage d’un regulateur, en place depuis quinze mois ?

Jean-Michel HUBERT

La notion de politique publique atrouve une expression renouvelee dans la loi du 26 juillet 1996. 
Quel est le contenu de la politique publique definie par la loi ? Outre les composantes du service 
universel (evoquees par Michel Bon), je voudrais insister sur le fait que France Telecom est 
chargee du service universel, d’autres operateurs pouvant faire des propositions pour les tarifs 
sociaux. Le financement du service universel est assure par un fonds special, c’est-a-dire par tous 
les intervenants. Font egalement partie du service public les services obligatoires et les missions 
d’interet general comme la recherche ou I’enseignement superieur.

J’aimerais egalement souligner que la loi insiste sur un certain nombre d’objectifs, comme « la 
concurrence au benefice du consommateur » (la concurrence n’est done pas une fin en soi), « le 
soutien a I’invesdssement» ou « 1’amenagement du territoire », notions qui doivent etre prises en 
compte dans 1’exercice de la concurrence.

La regulation est une des composantes de la mise en oeuvre d’une politique publique. Par ailleurs, 
I’Auto rite de regulation fait naturellement siens les objectifs de developpement economique et 
social de notre pays ; 1’Autorite represente done un point de coherence entre ces objectifs et la 
logique de l’entreprise. En France, il existe une regulation sectorielle specifique qui complete le 
droit general. En matiere de service universel, le chiffrage est un acte principal effectue par 
l’ART ; le fonds special est d’ailleurs en place et tout montre que la situation frangaise est
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aujourd’hui une des plus claires en Europe. En ce qui conceme la couverture du territoire par les 
reseaux mobiles, nous avons conduit une negotiation avec les operateurs afin de convenir 
d’investissements supplemental pour ameliorer la couverture de l’Hexagone.

Quant a notre avis sur Internet et Fecole, sachez que VAutorite a fait siens les object! fs du 
gouvemement. Les enjeux de cette mission d’interet general ont ete bien compris. L’Autorite est 
en outre favorable a la participation de France Telecom a cette action. II faut simplement que tout 
ceci soit compatible avec les regies de la concurrence.

Finalement, le regulateur a comme preoccupations permanentes I’equite et la transparence ; il 
s’efforce de concilier la rigueur dans l’application de la loi et le pragmadsme. Voila F esprit dans 
lequel nous poursuivrons notre action.

Jacques GUYARD

La Commission superieure du service public des Postes et Telecommunications a ete creee en 
1990 ; elle formule des avis sur les textes de lois et examine les modifications de l’environnement 
des Postes et Telecommunications. La Commission est done anterieure a FART.

L’attachement des Frangais aux services publics n’est pas etonnant puisque l’Etat a utilise les 
entreprises operatrices comme facteurs de progres (France Telecom a par exemple largement 
favorise l’expansion de Findustrie informatique nationale). L’Etat veut conserver la maitrise du 
capital des outils que sont les entreprises de service public. C’est aussi pour cette raison que le 
Parlement est present, par exemple par le biais de la Commission.

Par ailleurs, aujourd’hui, les entreprises doivent avoir une double action, dans le service public et 
dans le domaine prive. Le probleme des subventions croisees intervient done, si des depenses sont 
couvertes par d’autres ou si l’Etat prend en charge les depenses marginales des services publics. 
Or, les tendances budgetaires sont ce qu’elles sont... Nous retrouvons a ce niveau l’importance 
des moyens dont nous disposons afin d’aboutir a une regulation qui prenne le pas sur la 
reglementation. L’exemple de l’equipement des ecoles en matiere d’Intemet est politiquement 
interessant, FART ayant precise ses positions et FEtat ayant mis en avant l’interet general.

Claude HENRY

A l’instant, le Commissaire Van Miert a parle de la singularity frangaise. Vous permettrez dans 
ce domaine a l’enseignant et au chercheur que je suis d’exprimer quelques impertinences ; peut- 
etre en a-t-il le droit, et sans doute aussi le devoir, particulierement dans le cadre solennel de 
Bercy.

La specificite frangaise

Singuliere est la France par la confiance que les Frangais, dans leur ties grande majorite, 
manifestent aux grandes entreprises publiques de service public. Singuliere par un attachement 
particular a ces missions de service public que sont, par exemple, l'amenagement du territoire, la 
lutte contie l'exclusion, le souci de politiques a long terme comme la politique de 1'energie.
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Cette singularity n'est pas a l'abri d'erreurs. II est, par example, difficile de nier que les pouvoirs 
publics et Electricite de France ont impose au pays un programme electronucleaire excessif au 
nom d'une famine energetique supposee menacer l'humanite en general, et la France en 
particular. II n'en reste pas moins qu'il serait stupide de refaire, en sens contraire, la meme erreur 
de methode aujourd'hui: les prix des sources d'energie primaire sont pour le moment relativement 
bas, mais ils ne permettent pas plus de conclure a une surabondance a long terme que les prix 
relativement eleves des annees 70 ne permettaient de conclure a une penurie a long terme. En 
outre, l'accumulation des gaz a effet de serre dans la haute atmosphere avertit des dangers de trop 
bruler des combustibles fossiles. D'ou encore la singularity frangaise de vouloir activement 
maintenir ouverte dans des conditions de security rigoureuses l'option nucleaire pour le XXIe 
siecle, tout en mettant en oeuvre, enfin serieusement, 1'imperatif d'economie d'energie, mission de 
service public s'il en est.

Une reforme necessaire dans le contexte europeen

Mais, la France est aussi partie prenante, et partie active, du grand mouvement d'unification de 
l'Union europeenne ; et elle n'est pas a l'abri des effets de la mondialisation. Ce qui implique que 
sa singularity n'est pas, ne sera jamais, facile a gerer.

De bien la gerer, il faut done prendre grand soin. Ceci est particulierement vrai du gouvemement 
des entreprises publiques, ainsi que des formes et des instruments de la regulation publique. 
Notamment en ce qui conceme I'electricite.

Produire, transporter, distribuer et vendre de l’electricite sont des metiers industriels et 
commerciaux. Ce n’est Vaffaire ni des pouvoirs publics ni de 1’administration. Ceux-ci doivent, a 
la fois, garantir a l’entreprise publique qui les exerce l’autonomie et la capacity d’initiative 
necessaires a son action industiielle et commerciale, tout en faisant en sorte qu’elle n'abuse pas de 
cette autonomic.

Or, la confusion est complete a l’heure actuelle. Confusion a l’interieur, entre les roles 
d’orientation generate et de conduite de I’entreprise. Confusion a 1’exterieur, entre les multiples 
canaux de la tutelle publique, porteurs d'ingerences dommageables dans la gestion. L’Etat n’est 
meme pas capable d’etablir des priorites claires entre tout ce qu’il attend de l’entreprise.

La revision legislative qui se prepare est une occasion unique de remedier a ces defauts qui en 
viennent aujourd’hui a paralyser Electricity de France, en particular dans 1’approfondissement de 
ses missions de service public a l'egard des usagers les plus demunis, et dans son developpement 
europeen et mondial. Elle est une occasion unique, qui pourra servir d'exemple pour d'autres 
entreprises de service public, d’identifier clairement:

- l’exercice des droits et responsabilites de l’Etat actionnaire ;
- la definition et le suivi des politiques et des missions de service public ;
- la regulation des prix et de la quality des services pour les usagers finaux captifs ;
- la regulation des conditions de la concurrence ; bien maitrisee, la concurrence est en effet 
le meilleur stimulant de l’efficacite, done une alliee du service public.

La definition des politiques et des missions de service public est du ressort du Parlement et du 
gouvemement. L'experience malheureuse du regulateur britannique de I’electricite - malheureuse 
sur ce point en tout cas - illustre, d'autre part, les risques qu'on court a abandonner a un 
regulateur dit«independent»la regulation des prix applicables aux usagers finaux captifs.
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La question de la regulation

En revanche, en ce qui conceme la regulation des conditions de la concurrence, et la bonne 
articulation de ces conditions avec les missions de service public, on peut avoir de serieux doutes 
sur la capacite de l’Etat a les ((assurer directement», de maniere efficace, transparente, et en 
definitive, credible.

Alors, a qui les confier ? A im regulateur « independant» ? L'adjectif «independant » prete a 
confusion. Dans une societe complexe et democratique, aucune institution n’est independante, pas 
plus dans les faits qu’en droit. Et le regulateur dit « independant » Test en fait bien moins que 
d’autres institutions auxquelles on n’eprouve pas le besoin d’accoler en permanence l’adjectif. II 
faut en effet qu'il se conforme aux textes legaux et reglementaires qui encadrent son action, qu'il 
consulte toutes les parties interessees par celle-ci selon des procedures claims, qu'il rende 
publiquement des comptes. En outre, les voies de recours contre ses decisions - aupres des 
tribimaux ou d’institutions comme le Conseil de la Concurrence - doivent etre bien definies.

C’est evidemment un devoir pour ce regulateur d'etre effectivement independant, et de l’etre avec 
une particuliere vigilance, vis-a-vis des entreprises soumises a sa regulation. II faut aussi qu’il 
soit protege, formellement et pratiquement, d’interferences indues des pouvoirs et des 
administrations traditionnelles. En cela, oui, il doit etre independant, et disposer reellement des 
pouvoirs necessaires pour reguler les conditions de la concurrence et leur articulation avec les 
missions de service public, prealablement definies par le Pariement et le gouvemement.

II y a aussi une fonction transversale devaluation, de temoignage et d'appui aux acteurs sociaux 
concemes, qu’un regulateur jouissant du degre approprie d'independance peut assurer dans 
l’interet public. C’est celle que l’historien, professeur a Harvard, A.T. Hadley, detectait dans le 
fonctionnement de l’ancetre des regulateurs modemes, la Commission des Chemins de Per du 
Massachusetts : « elle n’avait en realite aucun pouvoir, si ce n’est le pouvoir de faire rapport. 
Mais ses rapports etaient assez forts pour commander le respect et meme l’acquiescement».

Vision naive, diront les realistes. Peut-etre, mais fonction de regulation pratiquee avec succes en 
Suede par le regulateur des postes et telecommunications. Un peu plus de cette naivete-la aurait 
peut-etre epargne a la France certains exces dans la mise en oeuvre de ses grands projets 
energetiques ; l’imbrication des pouvoirs politiques, de l’administration et des grands 
etablissements concemes a en effet pendant trap longtemps etouffe toute veritable evaluation des 
decisions prises. La democratic est a cultiver a 1'exterieur comme a l'interieur des entreprises 
publiques. Du moment que ses responsabilites sont a la fois bien delimitees et bien assumes, un 
regulateur peut y apporter une contribution significative.
Une regulation ferme, equilibree, transparente et participative est indispensable. Sans une telle 
regulation, la pression qui poussera au demantelement de nos entreprises publiques sera 
rapidement irresistible. Le temps nous est compte.

Henri VACQUIN

Je prends la parole apres Claude Henry, ce qui est risque, puisque nous sommes tous deux des 
irresponsables institutionnels...

Paris, le 26 mars 1998 79



Energie, Poste et Telecommunications : quel avenir pour le service public en France et en Europe ?

Dans la sociologie et l’apprehension des systemes et de leur management, 1’arrivee d’lm nouvel 
acteur, comme une ART, est une vraie opportunite. En effet, cet acteur a une dimension politique, 
dans le cadre d’une relation duale (politique/administration, tutelle/entreprise...). Une vieille idee 
dit que, pour etre un, il faut etre trois. L’ideal serait done qu’un regulateur, par ses questions et 
son action quotidienne, permette a l’Etat de gouvemer par les finalites et non plus par les moyens. 
Cela offrirait l’occasion aux administrations de decouvrir les avantages du controle de conformite 
des finalites, ce qui serait pour le moins nouveau, par rapport aux controles a priori, par les 
procedures...

De plus, nous savons que les objectifs des entreprises sont souvent integres dans les zones 
d’ombre de la tutelle. Nous aurions done beaucoup a apprendre de 1’arrivee d’un nouvel acteur.

Quel est le tiers regulateur ideal, permettant de modifier nos modes de fonctionnement actuels ? 
Je pense que nous devons tout d’abord restaurer une vraie citoyennete (le desinvestissement face 
a la chose publique est frappant). Le regulateur doit etre dote de vrais moyens et disposer d’un 
devoir d’invesdgation tous azimuts. Un tel regulateur n’aurait que le pouvoir de la parole, dans 
une ligne socratique.

Je conclus sur le role des syndicats. D’une maniere generate, le regulateur n’exclut pas de ses 
taches le benchmarking interne et exteme en matiere sociale. Nous pourrions alors eviter que la 
defense des mandants ne corresponde plus exactement a la preservation de l’interet general.

Dominique BAERT

Je reviens sur un des principes que j’ai cites tout a l’heure. Les missions de service public ne 
doivent pas etre confondues avec le service public. En economic, le monopole et la rente 
demeurent, quel que soit le statut de l’entreprise. C’est pourquoi, au-dela des debats sur les 
telecommunications ou EDF, je souhaite que 1’Europe parle des reseaux d’eau ou de chauffage 
urbain. En effet, le consommateur pourrait peut-etre a terme voir ses factures diminuer. Chacun 
connait la situation actuelle en la matiere, les problemes de prix etant sans doute synonymes 
d’une problematique de la regulation. A mon sens, une reforme n’a aucune chance d’etre 
comprise si elle ne traite pas de tous les enjeux. II est done indispensable que des structures de 
regulation voient le jour sur des creneaux que j’ai cites.

Claude DESAMA

Selon moi, la Commission ne releve pas simplement de modeles ideologiques. Certes, la DGIV 
a ses orientations propres. Mais, globalement, les instmments a la disposition de la Commission 
datent du marche unique, e’est-a-dire du traite de Rome. Nous avons en fait elabore un marche 
unique, sans changer les articles relatifs a la concurrence. II est vrai qu’un Commissaire tient une 
place de premier plan au sein de la Commission, Madame Edith Cresson y faisait d’ailleurs 
allusion ce matin. Les Etats membres, et surtout ceux qui sont attaches aux services publics, 
doivent done envisager des modifications au texte. Cela n’est d’ailleurs pas sans rapport avec 
1’emergence d’un pouvoir politique en Europe. A cette condition, l’Union ne sera pas dirigee par 
la DG IV ou la future Banque centrale.

Claude HENRY
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Les entreprises devront etre egales devant la regulation et cette demiere ne peut etre 
qu’independante. Dans le cas contraire, la concurrence pourrait ne profiler qu’a quelques acteuis, 
grands groupes prives assurant des services publics par delegation par exemple. Les specificites 
de notre position par rapport aux services publics ressortent parfaitement lorsque nous lisons le 
Wall Street Journal!

Curt ANDERSSON

A mon sens, je crois que nous apprenons encore tous les jours des choses dans le domaine de la 
regulation et il serait vain de pretendre que nous avons deja toutes les reponses.

En outre, des hypotheses de base doivent etre decrites quant a la regulation legere. Aux Etats- 
Unis, on parle d’opportunity de services universels. Une entreprise qui assurerait ces services 
aurait une clientele captive. Nul doute done que le jeu du marche jouera a plein en la matiere.

En fait, je voudrais insister sur un point: nous devons faire en sorte que les entreprises presentes 
sur les marches utilisent Ieur instinct pour repondre dans de bonnes conditions a des besoins que 
nous estimons necessaires. En consequence, il n’y a pas de compensations economiques pour le 
service universel en Suede.
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Synthese des travaux

Christian PIERRET
Secretaire d'Etat aupres du Ministre de 1'Economie, 
des Finances et de l’lndustrie, charge de I'Industrie
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Une joumee entiere de reflexion et de debats, deux seances plenieres, trois tables rondes 
sectorielles, des dizaines d'intervenants, tons de la plus haute qualite et de la meilleure expertise : 
vous en conviendrez, le moment de la synthese n'est pas aise. J'aurais pourtant mauvaise grace a 
m'en plaindre, tantj'ai tenu a faire de cette rencontre, en presence de nombreux agents et de leurs 
representants, un temps fort de notre demarche collective. Car, dans le contexte de mutation que 
nous connaissons, il faut, sur le service public, ses missions et son avenir, avoir les idees claims 
et parler net. L'essentiel ne souffre ni l'indecision ni 1'approximation. Je crois que nos services 
publics ont plus que jamais besoin d'un cadre coherent pour reussir. Et ce cadre, au terme de 
discussions passionnantes, je voudrais a present, le preciser devant vous.

Evoquant nos services publics, je les qualifiais spontanement d'essentiels. Notre histoire, 
notre realite economique, notre modele social, les valeurs de la Republique en somme, sont la, 
evidents et incontoumables. Qu'il s'agisse des principes juridiques d'egalite, de continuity et 
d'adaptabilite, que l'on songe a la constitution des grands reseaux nationaux a la Liberation ou 
que l'on evoque plus concretement la presence postale, la diffusion du telephone et la 
generalisation de l'electricite en tout point du territoire et au benefice de tous les citoyens, c'est 
toujours le service public que l'on retrouve. Un succes qui explique que chacun, Etat, agent, 
exploitant ou usager puisse s'en reclamer tour-a-tour. Des mouvements sociaux, comme ceux de 
decembre 1995, Font montre : le service public est, chez nous, une veritable passion, une passion 
frangaise.

Ministre de tutelle de La Poste, de France Telecom, d'EDF et de GDF, mon intention n'est ni de 
verser dans le mythe, ni de pratiquer la methode Coue, mais de reaffirmer l'attachement du 
gouvemement aux valeurs qui soutiennent 1'edifice. Reverence non, reference oui. Comme Lionel 
Jospin I'a souligne dans sa declaration d'investiture, en juin 1997, "les services publics relevent 
d'une conception fondamentale de la societe a laquelle nous tenons par-dessus tout. Us sont au 
coeur du lien social. IIs garantissent a tous une egalite de traitement". Et, en meme temps, le 
Premier ministre n'a pas cache que certaines "adaptations" etaient necessaires. Je rappellerai aussi 
les objectifs prioritaires du gouvemement : la croissance et l'emploi, la solidarity et la justice 
sociale, la defense de 1'environnement et l'amenagement du territoire. Nous devons accroitre la 
participation de nos grands services publics a la realisation de ces objectifs.

Je le dis avec force, mon ambition pour nos services publics, c’est choisir:

- la verite
- la clarte
- l’audace

1) La verite d'abord, car rien ne serait pire que de nous mentir a nous-memes. J'ai dit un mot 
des reussites exceptionnelles des annees de croissance : independance nationale, universalisation 
du service, performance technologique et promotion sociale. Dans ce systeme integre, strategic de 
l'Etat, succes de l'exploitant, statut des agents et service a l'usager se conjuguent.

Nous le savons, a partir du milieu des annees soixante-dix, la synergic qui liait chacun des 
acteurs du systeme se grippe. La crise est passee par la, avec son lot de doutes et de difficultes. 
Certes, dans leur categoric respective, et pour ne citer que deux exemples, France Telecom et 
EDF figurent aujourd'hui parmi les toutes premieres entreprises au monde. Mais de profondes 
mutations sont a 1'ceuvre :

- l'individualisation de la demande des usagers-consommateurs et l'attente d'une plus grande 
transparence des tarifs;
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- la volonte politique de construire un espace europeen integre et harmonise;

- les innovations technologiques qui relativisent fortement la notion de monopole naturel.

J'insiste plus particulierement sur l'objectivite du facteur technologique. La societe de 
rinformation a son economic propre qui modifie l'architecture de nos services publics nationaux. 
On peut le regretter, mais on doit surtout s'y preparer. Chassez l'ideologie, la realite revient au 
galop : ce ne sont pas Milton Friedman, Madame Thatcher ou l'Europe qui attaquent le 
monopole, ce sont l'informatique, le numerique et les nouvelles technologies qui le contestent. En 
un mot, le progres. Farce qu'ils ont toujours incame une certaine forme de progres, nos services 
publics ne peuvent aujourd'hui meconnaltre les consequences du progres technologique.

2) L'epreuve de verite est aussi un devoir de clarification. Afin d'engager correctement nos 
services publics sur les rails du prochain millenaire, je formulerai trois precisions essentielles.

a) Les services publics industriels et commerciaux ne forment pas un bloc intangible. Ce 
qui est bon pour La Poste ou EDF n'est pas forcement bon pour France Telecom. A situation 
difierente, solutions differenciees. Le chemin parcoum en l'espace d'une decennie est consequent: 
La Poste n'est plus une administration, France Telecom est partiellement introduce en Bourse. 
Ces evolutions se sont accompagnees d'une amelioration de la qualite du service.

b) Seconds clarification, si l'intervention etatique a ses limites, le marche comporte aussi 
les siennes. Comme l'observe Karel Van Miert: "Le marche ne peut pas tout et, sans mener pour 
autant a la suppression de toute concurrence, une intervention publique peut, dans certains cas, 
etre necessaire pour repondre a des besoins socialement essentiels". Mieux que le marche, l'Etat 
peut et doit prendre en compte l'environnement et le long terme dans ses decisions. Son action doit 
toutefois obeir a des regies. Je souscrirais volontiers a celle qu'enonce le recent rapport du 
Conseil d'analyse economique : "une intervention publique, au nom de la contribution des services 
publics a l'exercice des droits fondamentaux de la personne n'est legitime qu'autant qu'elle met en 
oeuvre des moyens qui soient adaptes aux objectifs poursuivis et dont les couts soient maitrises."

L'efficacite sociale des services publics ne peut en effet etre appreciee sans reference a l'efficacite 
economique. Pour se developper, pour rester a la pointe des progres technologiques, bref pour 
s'inscrire dans une logique offensive, en France comme a l'intemational, nos services publics 
doivent mettre en oeuvre une gestion efficace dont la maitrise des couts est un facteur clef.

c) Ma troisieme clarification porte precisement sur les missions des services publics. Les 
valeurs qui les detenu inent, egalite, continuity et mutabilite, n'ont pas change. Les buts sont 
toujours les memes : favoriser la cohesion sociale, permettre un developpement equilibre du 
territoire. Neanmoins, ces missions peuvent prendre des formes nouvelles. Assurer la presence 
postale, permettre l'universalite du telephone, certainement, mais aussi democratiser l'usage de 
l'lnternet. Desenclaver nos campagnes, toujours, mais aussi aider a l'integration de nos quartiers. 
On le voit, les services publics sont les enfants de leur epoque et repondent aux nouveaux besoins 
qu'elle genere.

3) J'en viens au parti-pris de l'audace.
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L'audace, c'est choisir. En 1954, Pierre Mendes France, comment ne pas le citer ici, disait: 
"Modernisation on declin". Aujourd'hui, trois attitudes s'offient a nous.

a) Le statu quo defensif. Derriere ce service public de la ligne Maginot, on se replie, on se 
crispe et on s'arc-boute. On idealise ce qui a ete, on deprecie ce qui sera, on ne voit pas ce qui est 
deja. Soyons clairs : qui pretend sauver a reculons le service public le perd. Le bon sens impose 
de comprendre qu'a l'horizon 2000 ou 2010, nos services publics n'auront plus tout a fait le 
visage qui a ete le leur, dans la France des annees soixante.

b) La fuite en avant ultra-liberale doit aussi etre recusee. La petite musique du laissez-faire 
est connue : « Rognez ces services que je ne saurais delivrer; chassez cet Etat que je ne saurais 
voir ; le marche, le marche, le marche vous dis-je ! ». C'est meconnaltre les exigences 
fondamentales du service public, analyser faussement les conditions d'exercice des grandes 
entreprises en reseau et surevaluer les bienfaits de la concurrence. Par une sorte de reflexe 
paresseux, 1'ultra-liberalisme confond statut de l'operateur et strategic industrielle. II confond 
service minimum et service public.
II n'est qu'a voir les facheuses consequences des privatisations des compagnies d'electricite et de 
gaz en Grande-Bretagne : tarifs des prestations a la hausse, qualite du service a la baisse.

c) La renovation offensive me parait la seule vole d'avenir. Une vole equilibree mais 
determinee. Que voulons-nous ? Promouvoir les valeurs du service public en faisant evoluer ses 
methodes dans le cadre de l'ouverture a la concurrence en Europe, des mutations technologiques 
et de l'association motivee des personnels a la marche de ce qui doit devenir des services publics a 
esprit d'entreprise et largement toumes vers l'intemational. Tirons simplement les consequences 
des appellations : des "services publics", done des missions fortes, mais aussi des entreprises 
"industrielles et commerciales". C'est comme cela que nos grands exploitants seront des acteurs a 
part entiere de la croissance qui revient.

Cette renovation offensive pourrait s'assigner quatre objectifs principaux :

a) Garantir la solidarity. L'organisation et la tarification de nos services publics ont de 
puissants effets redistributes. Je dens a reaffirmer ici mon attachement aux perequations que 
permet la politique tarifaire des services publics. Le systeme postal le montre, ce principe simple 
est aussi le plus efdcace. Neanmoins, il ne faudrait pas, la encore, en rester a un statu quo 
defensif. Les tarifs proposes aux clients professionals doivent pouvoir supporter la comparaison 
avec ceux dont disposent leurs concurrents europeens. A defaut, nos entreprises seront penalisees 
et l'emploi sera fragilise. Pour autant, 1'orientation des tarifs vers les couts ne doit pas etre la voie 
ouverte a la rupture de l'egalite des traitements entre les usagers. Les consommateurs individuels 
doivent benedcier de la tendance generate a la baisse des tarifs. L'enjeu est simple : enrichir la 
solidarity des territoires par une attention accrue a la solidarity des hommes.

Je pense ici aussi a nos quartiers sensibles. Comme 1'a rappele le rapport de M. Sueur, nos 
services publics y sont parfois en retrait. La fameuse presence postale doit y accomplir de serieux 
progres. J'ajouterai que certaines zones rurales sont plus fragiles que d'autres. Nous devons en 
tenir compte. C'est l'objectif que j'assigne a La Poste et que Von peut aussi viser en matiere 
energetique.

b) Renforcer le dialogue social. En periode de mutation et de renovation, il faut, plus que 
jamais, choisir la concertation. La mobilisation des agents en depend. Car il ne saurait y avoir de 
reorganisation significative sans un vrai dialogue avec ceux qui sont au coeur des grands services 
publics. Je crois qu'en la matiere, des progres peuvent etre accomplis par tous les partenaires. Le
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dialogue social n'est pas une obligation formelle, c'est un veritable investissement collectif pour 
reussir ensemble. C'est avec la meme methode que les entreprises publiques devront aborder, 
elles-memes, la reduction-amenagement du temps de travail, la resorption de la precante 
lorsqu'elle existe encore et la dynamique des emplois jeunes.

c) Renover les relations avec l'Etat en instaurant une regulation efficace permettant 
d'organiser la concurrence. La concurrence, certes variable, est desormais incontoumable : elle 
porte sur 40 % du chiffre d'affaires de La Poste ; le marche des telecommunications est 
totalement ouvert depuis le ler Janvier 1998 ; dans quelques mois, les tres grands consommateurs 
d'electricite et de gaz deviendront des clients eligibles. Les missions de l'Etat sont elles aussi 
diverses : dans le secteur energetique, la securite a long terme de nos approvisionnements est une 
preoccupation dominante ; pour les telecommunications, la diffusion rapide du progres 
technologique et des nouveaux services est un but essentiel; quant a La Poste, l'acces de tous et 
sur tout le territoire a un service de qualite et a des prix pereques est une finalite majeure. Le 
degre d'ouverture de nos marches doit etre defini en fonction de ces exigences et non dans une 
demarche aveugle qui ferait de la concurrence la regie absolue.

Ainsi, les resultats obtenus par le gouvemement en decembre dernier au Conseil des ministres de 
1'Eneigie dans le domaine de la distribution et du degre d'ouverture du marche du gaz vont dans le 
bon sens.
De meme, nos choix de regulation ne doivent pas etre uniformes.

On dit souvent "regulation" et on emit avoir tout resolu. Les choses sont un peu plus compliquees 
: la regulation ne recouvre pas la totalite des relations entre l'Etat et les services publics. Par 
exemple, la future regulation du marche postal ne pourra pas se substituer a la definition par 
l'Etat des objectifs d'amenagement du territoire. Dans ces conditions, a l'Etat de dire clairement ce 
qu'il veut et d'organiser la coherence des financements.

J'ajouterai que les dispositifs de regulation doivent etre congus de maniere a accroitre et non a 
affaiblir le controle democratique. L'action des autorites de regulation doit respecter un cadre 
pluraliste. L'Etat doit definir celles des orientations strategiques qui concement le service public. 
Au Parlement de jouer pleinement son role de controle et de disposer a cette fin de toute 
1'information necessaire. L'action de la Commission superieure du service public des Postes et 
Telecommunications, presidee par un parlementaire, est, a cet egard, exemplaire.

d) Construire 1'Europe des services publics.

La reconnaissance du "service universel" est un premier pas puisqu'il permet dbarmoniser les 
droits des citoyens de l'Union. Mais l'harmonisation ne peut etre celle du plus petit commun 
denominates. II faut au contraire integrer dans la definition du service universel les imperatifs du 
progres technologique. N'est-il pas temps aussi de gommer les effets de ffontiere pour les usagers 
: faire en sorte, par exemple, qu'une lettre soit acheminee aussi rapidement entre deux capitales 
europeennes qu'entre Paris et Montpellier. Ou encore qu'il ne coute pas plus cher de telephoner 
entre Strasbourg et Luxembourg qu'entre Strasbourg et Metz.

Dans l'immediat, notre dialogue constructif avec Bruxelles doit se poursuivre dans deux 
directions prioritaires.

Reaffirmer d'abord le principe de subsidiarity. A l'heure ou la Commission reflechit sur les 
evolutions a prevoir en 2003 pour le service postal, je voudrais dire clairement que s'il n'y a pas
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d'exception frangaise, il y a des specificites frangaises, fruits de notre geographic et de notre 
demographic. Ce qui vaut pour tel ou tel pays n'est pas necessairement souhaitable pour la 
France.

En second lieu, intensifier l'effort de cooperation entre les grands acteurs europeens des services 
publics. La cooperation entre France Telecom et Deutsche Telecom montre le chemin. II faudra la 
renforcer.

Pour l'avenir de nos services publics, je crois aux vertus de la verite, de la clarte et de l'audace. Je 
veux feire le pari de la renovation offensive. Si nous definissons une strategic adaptee, nous 
pouvons gagner la bataille des services publics. Us seront alors des acteurs majeurs de la realite 
economique et sociale du siecle qui s'ouvre.
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Allocution de cloture

Lionel JOSPIN
Premier Ministre
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C’est avec grand plaisir que j’interviens au coins de ce colloque consacre an service public, mais qui 
prend appui sur les exemples de 1’eneigie, de La Poste et des telecommunications.

Cette notion revet en effet dans notre pays urie richesse particuliere. Plus encore, elle fait partie des 
fondements de notre identite collective depuis plus d’un siecle : le service public est au coeur de notre 
modele de societe.

Vos debats ont souligne, a juste litre, les evolutions profondes, en cours ou a venir, qui affectent ou 
affecteront les conditions dans lesquelles s’exercent les missions de service public.

Ces facteurs devolution sont multiples : le progres technique, les attentes des consommateurs 
attentifs a la qualite des services, l’integration europeenne au sein de laquelle la France a ton)ours 
joue un role essentiel.

Si les grands principes du service public - egalite d’acces, continuity, adaptation - restent perennes, 
leur traduction dans les politiques publiques, elle, evolue. Ainsi, dans le domaine de l’energie, si la 
securite de 1 ’approvisionnement a motive le recours au nucleaire, la lutte contre l’effet de sene est 
aujourd’hui une preoccupation majeuie. De meme, le telephone pour tous, hier synonyme 
d’investissements dans les zones eloignees, appelle desormais un effort contre 1’exclusion et un 
soutien aux plus demunis de nos concitoyens.

Enfin, l’environnement economique et financier est devenu, pour tous les pays, plus concurrentiel. 
L’Europe et le monde ont done fait irruption dans ces secteurs d’activite.

Des lors, s’interroger a nouveau sur 1’organisation de nos services publics devient indispensable. 
Non pour preparer un quelconque repli ni pour adopter une position defensive, mais au contraire 
pour developper la conception ambitieuse d’un service public toume vers 1’avenir, conservant une 
place centrale dans la societe, element constitute de la citoyennete et portant une vision modeme de 
l’egalite.

Nos services publics ont su s’adapter aux changements ; ils doivent continuer a le faire. Pourtant, 
1’image trop souvent donnee d’eux est celle de secteurs stables, aux traditions immuables.

En realite, qu’observons-nous ? Une organisation electrique ayant su basculer des energies fossiles 
vers 1’energie nucleaire en un peu plus d’une decennie, un operateur de telecommunications integrant 
pleinement les enjeux de la telematique et, aujourd’hui, ceux d’Intemet et des constellations de 
satellites. Et les evolutions continuent: le courrier traditionnel, concurrence par la telecopie et par les 
echanges electroniques, peut etre relaye par de nouveaux services postaux ; de son cote, le gaz 
connait une nouvelle jeunesse grace a la production combinee de chaleur et d’electricite.

Dans les grandes avancees technologiques, nos entreprises publiques ont ainsi bien souvent ete a la 
pointe du progres. Dans la vie de tous les jours, elles ont appris a etre attentives et a repondre aux 
souhaits des usagers.

Prendre la mesure des enjeux associes a ces changements, saisir la portee des potentialites ouvertes : 
telle est notre responsabilite. Ne s’y resoudre que sous la contrainte, et trop tard, conduirait a 
affaiblir nos entreprises publiques et a menacer, a terme, l’oiganisation meme de nos services 
publics.

« Nous n'avons que le choix entre les changements dans lesquels nous serons entralnes, et ceux 
que nous aurons su vouloir et accomplir ». Plus, que jamais, cette appreciation de Jean Monnet
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indique le chemin a suivre. Apres des annees ou les changements ont ete subis, il nous faut refonder 
les principes de notre action. Ceci ne se fera qu’avec la participation de tons et par le debat public 
surtous les sujets. Tel est precisement le sens de ce colloque.

Quels principes doiventguidernos choix ? J’en retiendrai quatre :

- la clarte dans la definition des missions de service public 
est un element fondamental de Taction publique ;

- les missions de service public doivent etre pleinement exercees 
au service des citoyens ;

- Tefficacite de nos entreprises publiques est essentielle et 
elle doit associer tous les acteurs ;

- les solutions choisies doivent etre adaptees aux situations 
des differents secteurs et au contexte de notre pays.

Une definition claire des missions de service public 
est un element fondamental de Taction publique.

Les valeurs du service public sont intangibles.

Mais il nous faut distinguer clairement le service public, d’une part, et le secteur public, d’autre 
part. Ces deux notions ne sauraient etre confondues. Ainsi existe-t-il des entreprises qui, pour etre 
publiques, n’en assument pas pour autant de mission de service public - c’est le cas d’entreprises 
industrielles du secteur concurrentiel - inversement, certaines missions de service public sont 
parfois assumes, et depuis tres longtemps en France, par des entreprises privees - comme 
Tillustre le secteur de Teau.

Je le disais en introduction, les services publics sont au coeur de notre modele de societe. Bs 
permettent d’assurer les fonctions essentielles de la vie de tous les jours. Bs concourent a 
Tamenagement du territoire, a Tegalite entre les citoyens, a leur securite et a la lutte contre les 
exclusions. B appartient par consequent a TEtat non seulement de definir les missions de service 
public, mais aussi d’assurer que celles-ci soient exercees avec efficacite et dans Tinteret general.

Cette notion de service public, ou, comme on le dit a Bruxelles, de service d'interet general, 
appartient aux valeurs communes sur lesquelles sont baties nos societes europeennes.

Si la concurrence a son role a jouer dans Toffre de services publics, tout en attendre releve de la 
caricature intellectuelle. La concurrence peut etre benefique si les infrastructures sont 
satisfaisantes et si les services se diversifient. Elle Test egalement quand elle favorise 
Tintroduction de nouvelles technologies, elargit les marches et abaisse les couts de production. 
Mais on ne saurait admettre qu’elle contribue a Texces de capacites de production, ou au 
renouvellement premature de celles-ci, ou encore qu’elle incite a transgresser les regies du jeu en 
matiere de securite ou de legislation du travail.

L’apparition de nouveaux besoins sociaux appelle aussi de nouveaux services publics, organises 
parfois differemment. C’est le cas, par exemple, des nouvelles technologies de Tinformation qui 
doivent etre accessibles a tous.
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Faire en sorte que les missions de service public 
soient exercees au service des citoyens.

Qu’il soit assure par des entreprises publiques ou par des entreprises privees, comme c’est le cas 
dans le secteur de l’eau, le service public n’a de sens que s’il est exerce au service des citoyens. 
Cet imperatif eclaire a mes yeux le sens et la portee de la notion de « regulation », laquelle - je le 
sais - est au coeur des evolutions et des debats d’aujourd’hui.

Lorsqu’ils disposent de droits exclusifs ou de monopoles, les operateurs peuvent abuser de leur 
position dominante au detriment des consommateurs ou de la collectivite. Les autorites publiques 
doivent done assumer la responsabilite de reguler de telles situations ; en assujettissant les 
services publics a des regies de droit clairement etablies, en associanttous les acteurs concemes.

Cette regulation est tout aussi necessaire dans les secteurs qui s’ouvrent a la concurrence. Elle 
doit etre transparente et lisible pour tons. Au-dela de celles qui existent deja aujourd’hui, avec 
leurs specificites, la creation de nouvelles instances de regulation, devrait, dans mon esprit, 
respecter certains principes : le regulateur exerce ses pouvoirs par delegation; il n’a pas vocation 
a se substituer aux pouvoirs publics ; au legislates et au gouvemement de definir les finalites et 
de garantir les equilibres ; au regulateur d’etre «l’arbitre » des litiges entre operateurs et le 
garant des interets du consommateur.

L’efiicacite des entreprises publiques
est essentielle et elle doit associer to us les acteurs.

Chaque fois que les pouvoirs publics ont su clarifier les missions du service public, le secteur 
public a su incamer avec succes la vocation qui lui etait assignee par la Nation.

L’autonomie de gestion des entreprises publiques est necessaire. La relation de l’entreprise avec 
«l’Etat actionnaire » doit reposer sur des rapports contractuels. C’est dans ce cadre que sont 
definis les missions, les obligations et les moyens correspondants. L’Etat doit aussi preciser les 
objectifs industriels, sociaux et financiers qu’il assigne aux entreprises publiques et definir 
clairement les priorites qu’il souhaite voir respecter.

Les evolutions necessaires doivent etre menees dans la concertation et la transparence, en tout 
premier lieu avec les personnels des entreprises concemees. Ces demiers sont profondement 
attaches a leurs entreprises et a la qualite du service public. C’est aussi leur motivation et leur 
efficacite qui a permis a nos grandes entreprises publiques d’etre a la fois a la pointe du 
developpement technologique et du progres social. C’est un acquis que nous devons faire 
fructifier.

Mettre en oeuvre des solutions adaptees a chaque secteur, 
et au contexte de notre pays.

II n’y a pas « un » modele de service public qui puisse s’appliquer de fagon universelle. La 
France doit choisir sa strategic en tenant compte du developpement de la concurrence, mais aussi 
en preservant et en valorisant 1’atout que represented des services publics de qualite et un secteur 
public performant. II n’est pas question d’imiter simplement les solutions mises en oeuvre par nos
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partenaires, dans des contextes diHerents. II nous faut, certes, tirer parti de leur experience, mais 
il nous faut aussi savoir adapter et in venter pour conserver le meilleur de notre heritage.

II nous faut, enfin, tenir compte de la grande diversite des secteurs concemes. Ainsi, l’electricite 
met en oeuvre des investissements considerables, alors que La Poste demeure essentiellement une 
activite de main d’oeuvre ; la regulation du gaz exige une forte attention aux enjeux de securite 
d’approvisionnement, alors que la France est bien placee pour exporter ses technologies et ses 
services dans le domaine des telecommunications.

Sans doute, les enjeux du service public se modulent d’une fagon variable d’un secteur a l’autre : 
universalite de la desserte, promotion de nouvelles technologies, amenagement du territoire, 
securite a long terme. Mais, par les principes d’universalite et de continuite, le service public 
reste fondamentalement au coeur du principe d’egalite et demeure un instrument de lutte centre 
l’exclusion.

La recette liberate, « decouper et privatiser » qui a guide certaines reformes etrangeres, n’est pas 
notre reference.

Pour autant, je ne crois pas a un modele d’organisation unique. Dans le cadre de principes 
clairement formules, il faut une demarche pragmatique, declinee secteur par secteur, integrant les 
enjeux du service public et les caracteristiques economiques et sociales de chaque metier.

Une definition claire des missions de service public, une organisation adaptee, une regulation 
transparente et des entreprises efficaces : telle est ma vision du service public de demain. Je vous 
remercie d’avoir, par vos travaux, contribue a eclairer la reflexion des ministres competents sur 
ce sujet important pour 1’avenir de notre pays.
L’Europe est une chance pour nos entreprises publiques. Elle leur permet de valoriser leur 
excellence en dehors de nos frontieres et d’acquerir la dimension intemationale indispensable pour 
ameliorer la qualite du service public, et rester au premier rang des entreprises mondiales de 
reseaux.

Elle doit aussi integrer cette dimension de la cohesion sociale qu’exprime la notion de service 
public et que mentionne deja la disposition du traite d’Amsterdam relative aux services d’interet 
economique general. Les directives europeennes donnent aux Etats les marges de manoeuvre 
necessaires pour en maintenir et developper les missions. En utilisant ces marges, nous pourrons 
a la fois preserver en France notre conception originale du service public, tout en constmisant une 
vision commune du role des services publics, qui permettra a l’Europe du XXI® siecle d’affirmer 
son modele de societe et son attachement a la cohesion economique et sociale.


